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IX. DESCRIPTION DETAILLEE DES MESURES PRISES EN FAVEUR DE 

L’ENVIRONNEMENT 

IX.1. Rappel des éléments de définition 

Sources : Evaluation environnementale, Guide d’aide à la définition des mesures ERC, CEREMA (janvier 

2018) ; Guide d’aide au suivi des mesures compensatoires d’évitement, de réduction et de compensation 

des impacts d’un projet sur les milieux naturels, Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (N°13, 

avril 2019). 

Tout projet entraînant une dégradation de la qualité environnementale des sites sur lesquels il s’installe 

doit intégrer des mesures, par priorité, pour éviter, puis réduire, et en dernier lieu compenser ses 

impacts. Il s’agit du principe d’ « action préventive et de correction » énoncé à l’article L.110-1 du CE 

qui « implique d’éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu’elle fournit ; à défaut, d’en réduire 

la portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées ni réduites, en 

tenant compte des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques affectées ». 

Les mesures d’évitement envisagées peuvent concerner des choix fondamentaux liés au projet 

(évitement « amont », géographique, technique ou temporel). Il peut s’agir par exemple de modifier 

l’implantation du projet lors de sa conception pour éviter une zone humide, une pelouse sèche, la 

population d’une espèce protégée, etc. 

Lorsque des impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités, il convient de réduire 

les dégradations restantes par la mise en œuvre de mesures techniques de minimisation (MTES, 2017a). 

Ces mesures de réduction peuvent concerner : 

• La phase de chantier (ex. : l’adaptation de la période de réalisation des travaux pour réduire les 

impacts sur la reproduction ou l’hibernation de certaines espèces) ; 

• L’ouvrage ou le projet lui-même (ex. : la mise en place de dispositifs de franchissement de route 

par la faune, le choix de réaliser un ouvrage d’art plutôt qu’un remblai pour mieux préserver les 

fonctions écologiques, limiter la dégradation des milieux, l’incidence hydroécologique, etc.). 

En dernier recours, des mesures compensatoires doivent être engagées pour apporter une 

contrepartie positive aux impacts négatifs résiduels, avec comme objectif d’atteindre, au mieux, un gain 

de biodiversité et au moins, l’absence de perte nette de biodiversité. 

Ces mesures de compensation appliquées à la biodiversité sont obligatoires pour compenser, « dans le 

respect de leur équivalence écologique, les atteintes prévues ou prévisibles à la biodiversité 

occasionnées par la réalisation d’un projet de travaux ou d’ouvrage ou par la réalisation d’activités ou 

l’exécution d’un plan, d’un schéma, d’un programme ou d’un autre document de planification » (article 

L. 163-1 du CE). 

Les notions d’équivalence écologique et d’absence de perte nette sont définies par l’article L.110-1.-II 

du CE : « Le principe d’action préventive et de correction [...] implique d’éviter les atteintes à la 

biodiversité et aux services qu’elle fournit ; à défaut, d’en réduire la portée ; enfin, en dernier lieu, de 

compenser les atteintes qui n’ont pu être évitées ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats 

naturels et des fonctions écologiques affectées ; Ce principe doit viser un objectif d’absence de perte 

nette de biodiversité, voire tendre vers un gain de biodiversité ». Le principe de l’équivalence écologique 

s’appuie sur des critères et méthodes permettant d’identifier et comparer les pertes résiduelles d’un 

projet (après application des mesures d’évitement et de réduction) au regard des gains assurés par la 

mesure compensatoire, conçue et dimensionnée en ce sens. 

Les pertes écologiques correspondent aux impacts résiduels du projet analysés pour chaque 

composante du milieu naturel concerné, par rapport à son état initial ou lorsque c’est approprié, à sa 

dynamique écologique. 

Les gains écologiques correspondent à la plus-value apportée par la mesure compensatoire, mesurée 

pour chaque composante du milieu naturel par rapport à l’état initial ou lorsque c’est pertinent, par 

rapport à la trajectoire écologique du site de compensation. 

L’évaluation de la dynamique écologique s’appuie sur l’analyse des fonctionnalités naturelles du 

milieu et de la dynamique entraînée par les activités humaines résultant des engagements publics ou 

privés relatifs au milieu concerné. 

Pour chaque composante du milieu naturel, l’absence de perte nette de biodiversité n’est atteinte 

que si les gains écologiques estimés sont au moins égaux aux pertes. Le gain de biodiversité est 

acquis lorsque ces gains sont supérieurs aux pertes. 

 

Figure 152 – Représentation schématique du bilan écologique de la séquence éviter, réduire et 

compenser les atteintes à la biodiversité (Source : de d’aide à la définition des mesures ERC, CEREMA 
– janvier 2018) 

ELAWAN ENERGYE s’engage à mettre en œuvre plusieurs mesures permettant d’assurer la mise en place 

de la zone d’activités tout en limitant au maximum les incidences sur les différentes composantes de 

l’environnement (milieu physique, naturel, humain, paysage et patrimoine).  

Les mesures sont proportionnées sur 30 ans afin qu’elles soient effectives sur la totalité de 

la durée de atteintes.  

IX.2. Mesures d’évitement 

IX.2.1 En amont du projet 

IX.2.1.1. Mesure E1.1b – Evitement des sites à enjeux environnementaux et 

paysagers majeurs du territoire 

Cette mesure vise la sauvegarde des sites reconnus comme présentant un enjeu majeur sur le territoire.  

Le projet respecte les recommandations qui avaient été émises lors de l’analyse de l’état initial. Pour 

rappel, les recommandations émises lors de l’analyse de l’état initial, concernant le volet paysager, 

étaient les suivantes : 

• Anticiper les opérations d’archéologie préventives ; 

• Respecter la trame paysagère (éviter toute atteinte aux paysages ouverts par l’agriculture, c’est-à-dire les 
parcellaires agricoles à proximité de l’AEI, se reculer vis-à-vis des chemins de randonnée à l’ouest de l’AEI, 
éviter le mitage du territoire) ; 

• Prévoir un traitement qualitatif du projet au niveau de l’excroissance de l’AEI en partie ouest pour limiter la 
visibilité vis-à-vis du sentier de randonnée ; 

• Respecter les préconisations du PLU de Saint-Pierre-le-Moûtier (recul de 10 mètres des constructions vis-à-
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vis des voies d’accès, recul de 5 mètres des constructions et équipements techniques par rapport aux limites 

séparatives, insertion harmonieuse des constructions et installations dans le paysage : clôtures discrètes 

avec grillage vert doublé de haies, plantées d’essences locales) ; 

• Maintenir les haies arbustives et arborées le long de l’AEI. 

Par le choix initial du site, le projet prend en compte les enjeux du territoire : il réinvestit une friche 

agricole, située dans la continuité de l’espace bâti de Saint-Pierre-le-Moûtier, de part et d’autre de la 

ligne de chemin de fer : le projet tend à requalifier un délaissé sans dénaturer l’esthétique rural du 

bocage alentour. En limitant son emprise sur l’AEI et en maintenant les haies sur le pourtour de la zone, 

le projet dessine de nouvelles limites qui permettent de diminuer grandement les visibilités et de 

s’écarter de l’itinéraire de randonnée à l’ouest. La réduction de l’emprise du projet évite également des 

habitats espèces et des habitats naturels. 

On notera également que les grillages, portails et postes de livraison sont dans des teintes vertes qui 

rendent les clôtures et les éléments connexes de la centrale plutôt discrets dans le paysage. 

Une mention particulière peut être précisée pour la conservation des fonctions paysagères des 

haies ceinturant la zone de projet. Aucune mesure de plantation n’est envisagée pour ce projet : les 

effets visuels sont effectivement réduits et le projet n’est perceptible que depuis certains points précis 

où la haie est destinée à s’étoffer avec le temps. Le renforcement de la haie se fera par la conservation 

des arbres et arbustes au sein des haies existantes. Une taille de forme pourra être envisagée le cas 

échéant. On peut prédire que le projet sera totalement occulté depuis le sentier de randonnée par la 

haie densifiée sur la frange ouest du site sud. 

Mesure E1.1b Evitement amont 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Optimisation de l’implantation du projet tout en préservant les milieux 

naturels, en évitant la dénaturation d’un ensemble paysager cohérent, en 

évitant la dégradation de sites classés ou identifiés à fort enjeux 

patrimoniaux d’un point de vue écologique comme paysager. 

Modalité de suivi 
Conformité de l’implantation réelle du projet avec les éléments 

prévisionnels. 

IX.2.2 Phase travaux (construction et démantèlement) 

IX.2.2.1. Mesure E1.1a – Evitement de populations à forts enjeux et de leurs 

habitats 

Le tunnel SNCF présent sur la partie sud-ouest de l’AEI accueille des chiroptères en gîte hivernaux et 

estivaux. 

Afin de préserver la quiétude et de permettre le maintien de l’envol en sortie de gîte, un recul de 30 

m des installations de la centrale (emprise clôturée) a été retenu par rapport à l’entrée du tunnel. 

Ce recul permet également de maintenir le corridor écologique fonctionnel présent entre la mare évitée 

à l’ouest du tunnel et le tunnel lui-même, servant pour l’hivernage (notamment pour les d’amphibiens, 

dont le Sonneur à ventre jaune). 

Mesure E1.1a Evitement de populations à forts enjeux et de leurs habitats 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Evitement de populations à forts enjeux et de leurs habitats (chiroptères 

et amphibiens) 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.2.2.2. Mesure E3.1a – Absence de rejet dans le milieu naturel 

L’objectif est d’éviter les pollutions pendant la réalisation des travaux. Il s’agira de veiller à plusieurs 

critères : 

• Stockage des hydrocarbures sur des bacs de rétention étanches : les hydrocarbures 

permettant le ravitaillement des engins de chantier seront stockés sur des bacs de rétention ; 

• Récupération des lubrifiants : les huiles usées des vidanges et les liquides hydrauliques seront 

récupérés, stockés dans des réservoirs étanches et évacués par un professionnel agréé ; 

• Entretien des engins de chantier : les entreprises qui interviendront sur le chantier devront 

justifier d’un entretien régulier des engins de chantier afin d’éviter des fuites d’hydrocarbures 

depuis des réservoirs défectueux ou à la suite de ruptures de circuits hydrauliques (l’obligation 

de fournir un document attestant d’un entretien régulier (entretien réglementaire) des engins 

permet de limiter ce risque) ; 

•  Aucun nettoyage des engins de chantier (camion toupie, grues, ...) ne se fera sur site afin 

d'éviter toute contamination des sols et des eaux ; 

• Gestion des déchets : les déchets provenant du chantier seront exportés afin d’éviter une 

pollution du sol ou un impact visuel. Le chantier sera doté d’une organisation adaptée à chaque 

catégorie de déchets ; 

o Les déblais et éventuels gravats béton non réutilisés sur le chantier seront transférés dans 

un centre de stockage avec traçabilité de chaque rotation par bordereau ; 

o Les métaux seront stockés dans une benne clairement identifiée, et repris par une 

entreprise agréée à cet effet, avec traçabilité par bordereau ; 

o Les déchets non valorisables seront stockés dans une benne clairement identifiée, et 

transférés dans un centre de stockage avec pesée et traçabilité de chaque rotation par 

bordereau ; 

o Les éventuels déchets dangereux seront placés dans un fût étanche clairement identifié 

et stocké dans l’aire sécurisée. A la fin du chantier ce fût sera envoyé en destruction 

auprès d’une installation agréée avec suivi par bordereau CERFA normalisé. 

En cas de pollution accidentelle, des mesures d’urgence seront mises en place : 

• Prévenir le maître d’œuvre (chef de chantier et référant environnement) ; 

• Etanchéifier la fuite si possible ou évacuer la cause de la pollution ; 

• Récupérer le maximum de produits polluants et limiter leur propagation en utilisant des produits 

absorbants qui doivent être regroupés dans des kits anti-pollution (un par véhicule) ; 

• Traiter les terres et produits en site spécialisé après enlèvement. 

Selon les caractéristiques de la pollution accidentelle, des études des polluants devront être réalisées 

dans les milieux impactés (et le cas échéant, un traitement des milieux impactés sera effectué). 

Mesure E3.1a Absence de rejet dans le milieu naturel 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 
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Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Evitement de pollution chronique 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.2.3 Phase d’exploitation 

IX.2.3.1. Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits phytosanitaires et 

entretien de la végétation  

ELAWAN ENERGY s’engage à procéder à un entretien de la végétation de la centrale en n’utilisant aucun 

produit phytosanitaire en phase d’exploitation. 

Cette mesure vise à assurer la compatibilité des interventions de gestion de la végétation avec les enjeux 

de lutte contre les espèces invasives et de développement des insectes, proies notamment des 

oiseaux, chiroptères et reptiles. 

Cet entretien sera réalisé uniquement par action mécanique : tonte/fauchage des espaces herbacés 

et coupe/élagage des arbustes/arbres des parties plantées. L’entretien veillera à limiter le 

développement d’espèces végétales exotiques envahissantes (emploi de méthodes de lutte adaptées 

comme l’arrachage des individus et export en filière agrée, …). 

Effectivement, un entretien de la végétation par pâturage apparaît peu opportun en raison de la présence 

de remblais argileux sur le site, peu fertiles et ainsi peu adaptés au développement d’un couvert végétal 

suffisant pour subvenir aux besoins nutritifs de bovins, ovins, ….  

L’entretien de la végétation devra veiller à : 

• Conserver la fonctionnalité de la haie faisant l’objet de l’exclusion « écologique » en partie 

sud-ouest de la centrale en limitant les interventions de gestion : simple taille de forme si besoin 

et absence d’abattage d’arbres ou arbustes ; 

• Limiter le développement de la végétation à partir du couvert végétal et des souches 

préservées sur la zone d’exclusion « topographique » au niveau du talus présent (en partie nord-

est de la centrale) : l’objectif est de limiter la hauteur de la végétation afin de ne pas générer 

d’ombre portée sur les panneaux tout en conservant un couvert végétal de qualité (diversité 

d’espèces, de hauteurs, de structures, …) afin que la zone soit favorable à la faune (caches et/ou 

secteurs d’hivernage pour les reptiles, …). 

• Conserver les fonctions paysagères des haies ceinturant la zone de projet.  

La présente mesure sera spécifiée dans le cahier des charges de l’entreprise en charge de l’entretien du 

couvert végétal de la centrale photovoltaïque. 

Mesure E3.2a 
Absence d’utilisation de produits phytosanitaires et de tout produits 

polluants ou susceptible d’impacter négativement le milieu 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de 

la mesure à l’égard 

des incidences 

Eviter la dégradation des sols, des eaux et des milieux naturels et 

constituer des milieux favorables aux insectes (proies) et aux oiseaux, 

chiroptères et reptiles (prédateurs) + Gérer le développement de 

végétation sur les zones d’exclusion au sein de la centrale + Réduire les 

visibilités sur le projet depuis l’extérieur du site par la sauvegarde des haies 

Modalité de suivi 
Suivi des actions d’entretiens avec descriptif technique des moyens 

employés 

IX.3. Mesures de réduction 

IX.3.1 Phase travaux (construction et démantèlement) 

IX.3.1.1. Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux et balisage : 

réduction des emprises sur les habitats naturels, habitats d’espèces et 

continuités écologiques 

Lors de la phase d’élaboration du projet, la volonté d’ELAWAN ENERGY de préserver au mieux le milieu 

naturel s’est traduit par une phase importante de réduction des incidences sur le milieu naturel 

et la biodiversité locale. Le projet, ne pouvant totalement éviter certaines incidences, a notamment 

réduit ses emprises sur les habitats naturels et habitats d’espèces (reproduction, hivernage, 

alimentation, passage : dont des habitats d’espèces protégées et/ou patrimoniales) entre la première 

version du projet et celle retenue : dont une réduction des emprises sur les secteurs à enjeux 

forts (notamment les haies périphériques à l’AEI, les pelouses, certains fourrés, les mares, …). 

Le détail est présenté au chapitre X. 

Notons également que le projet exclue 2 zones au sein de l’emprise clôturée, qui seront libres de toutes 

infrastructures : 

• Zone d’exclusion « topographique » : talus situé en partie nord-est de la centrale (avec une 

adaptation des techniques de déboisement/débroussaillage (cf. mesure présentée au chapitre 

IX.3.1.4)) ; 

• Zone d’exclusion « écologique » : haie vive et abords de pelouses préservés en partie sud-

ouest de la centrale. 

Le point d’eau temporaire situé sur la partie nord-est de la centrale, voué à être comblé, fera l’objet 

d’un phasage et de modalités particulières d’interventions : cf. mesure présentée au chapitre IX.3.1.2.  

Les emprises du projet, des zones d’exclusion et du point d’eau temporaire à combler devront être 

balisées/matérialisées. Cette mesure permettra d’éviter la circulation des engins (mais aussi des 

intervenants) en dehors des emprises des travaux. 

La matérialisation peut se faire en mobilisant différents dispositifs visibles et interdisant l’accès aux 

personnels du chantier : drapeau, clôture légère ou renforcée, affichette, « rubalise », piquetage, 

palplanche, etc. Le dispositif retenu doit être adaptée au cas par cas, en fonction des enjeux, des risques 

et des besoins. Plusieurs dispositifs peuvent parfois être nécessaires pour réaliser le balisage du même 

secteur. 

Il est nécessaire de ne pas systématiser l’utilisation de la « rubalise » qui est source de déchets dans 

les milieux après un chantier. Présentant une faible durée de vie, elle se disperse aussi avec le vent. Elle 

peut tout aussi bien être remplacée par une corde avec des nœuds de « rubalise » (pour la visibilité). 

Cette matérialisation est définie, et si possible vérifiée, avec l'appui d'un écologue ou d'un naturaliste. 

Celle limitation peut-être très ponctuelle dans le cadre d’une infrastructure linéaire.  Aussi, ce balisage 

sera réalisé avant le commencement des travaux et signalé aux entreprises réalisant les travaux. 

Mesure R1.1a 

Réduction des emprises des travaux et balisage : réduction des 

emprises sur les habitats naturels, habitats d’espèces et 

continuités écologiques 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Préservation du milieu naturel et des habitats d’espèces (protégées et/ou 

patrimoniales) en limite des emprises des travaux (emprise clôturée) + 

délimitation des zones d’exclusion et du point d’eau temporaire à combler 

(et du cordon végétalisé à conserver) 
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Modalité de suivi 

Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) + 

sensibilisation 

IX.3.1.2. Mesure R1.1c – Phasage du comblement d’un point d’eau 

temporaire – adaptation du débroussaillage/déboisement 

Le point d’eau situé sur la partie nord-est de la centrale sera comblé. Cet habitat est favorable à l’accueil 

de la faune, et notamment aux amphibiens (espèces protégées). De plus, les prébois et fourrés voués 

à être détruits en périphérie de celle-ci sont favorables à l’hivernage des amphibiens et des reptiles. 

Le point d’eau peut être comblé dès lors qu’aucune sensibilité n’est observée sur le point 

d’eau par un écologue au préalable. 

A défaut, si des individus d’amphibiens (ou autres espèces sensibles sont observés) ou si un doute 

persiste quant à leur présence, le comblement du point d’eau et le déboisement/débroussaillage devront 

respecter les prescriptions suivantes, afin d’éviter la destruction d’individus (notamment amphibiens) : 

• Baliser l’emprise du point d’eau et d’un cordon végétalisé afin que les éventuels individus 

d’amphibiens (ou d’autres espèces) présents puissent quitter le point d’eau et sortir des emprises 

du chantier lors de la migration postnuptiale (en octobre) : à réaliser avant le début des travaux 

(en fin d’été) ; 

• Installer en parallèle une clôture petite faune (cf. mesure présentée au chapitre IX.3.1.8) 

sur le contour du point d’eau et du cordon végétalisé afin d’éviter l’intrusion d’amphibiens sur les 

emprises du chantier et de les guider en dehors des emprises du chantier (vers des sites 

d’hivernage favorables) : à réaliser avant le début des travaux (fin d’été) ; 

• Réaliser le débroussaillage/déboisement de la partie nord-est de la centrale au moment où 

les amphibiens sont présents sur les sites de reproduction, avant la migration postnuptiale en 

direction des sites d’hivernage (en octobre) et en dehors de la période sensible pour le reste de 

la faune (mi-mars à mi-aôut) : à adapter selon les observations de l’écologue sur la présence 

d’amphibiens ou non dans le secteur ; 

• Combler le point d’eau en hiver (à partir de novembre), lorsque les amphibiens auront rejoint 

les sites d’hivernage en dehors des emprises des travaux. 

Ce phasage nécessitera donc l’intervention d’un écologue, permettant de vérifier la présence 

d’amphibiens (ou d’éventuelles autres espèces sensibles) et d’adapter le calendrier et les modalités des 

interventions sur le secteur. Ce suivi sera mené en parallèle et en concertation avec la coordination 

environnementale du chantier. 

Mesure R1.1c 
Phasage du comblement d’une mare – adaptation du 

débroussaillage/déboisement 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif 

Environ 650 € HT par visite d’un écologue + compte rendu (à titre indicatif) : 

estimation pour 3 interventions (suivi des espèces sur le point d’eau + 

balisage de la mare et du cordon végétalisé) : 1 950 € HT (à titre indicatif) 

Coût de la clôture petite faune : cf. mesure présentée au chapitre IX.3.1.8 

Effets attendus de 

la mesure à 

l’égard des 

incidences 

Eviter la destruction d’individus de la faune (notamment d’amphibiens) et 

réduire les incidences sur la faune en générale 

Modalité de suivi 

Ecologue / Coordination environnementale du chantier (contrôle des 

passages, photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) + 

sensibilisation 

 

Figure 153 - Principe de balisage et d’installation de la clôture petite permettant à la faune de sortir 
de la mare 

IX.3.1.3. Mesure R2.1a – Adaptation des modalités de circulation, des pistes, 

et du stationnement des engins de chantier 

Un plan de circulation optimisé sera établi, avec l’appui d’un écologue/naturaliste en charge du 

suivi environnemental du chantier, afin de limiter les circulations au sein des emprises balisées et d’avoir 

le moindre impact sur le milieu naturel. 

Les pistes pourront notamment faire l’objet d’un entretien régulier pour éviter la formation d’ornières 

favorables à l’installation d’individus d’amphibiens sur l’emprise du chantier en période de 

reproduction et donc leur écrasement. 

On veillera également à définir sur l’emprise des travaux une zone de stationnement spécifique aux 

engins lourds. Ceci afin d’empêcher toute dégradation des sols de manière inutile et de maximiser la 

mise en sécurité des engins ainsi que leur maintien. En effet, les stationnements à même le sol peuvent, 

lors d’une pluie orageuse, s’avérer dangereux (enfoncement des roues dans la boue, création d’ornières 

profondes de plusieurs dizaines de centimètres, …) et engendrer des altérations irréparables aux sols et 

aux milieux naturels avoisinants (par ailleurs préservés de l’emprise projet). 

Les éventuelles aires de retournement des engins de chantier devront être définies avec 

l’écologue/naturaliste en charge du suivi environnemental du chantier. Ces secteurs, comme l’ensemble 

de la zone de travaux, devront être balisés/matérialisés pour éviter tout débordement en dehors des 

emprises prévues. 

L’information et la sensibilisation des entreprises réalisant les travaux pourront être mise en 

œuvre afin de rappeler les modalités et objectifs des secteurs balisés.  

 

Mesure R2.1a 
Adaptation des modalités de circulation, des pistes, et du 

stationnement des engins de chantier 

Phase Travaux Exploitation 
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Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de 

la mesure à 

l’égard des 

incidences 

Limiter les incidences sur les milieux naturels, la faune (dont espèces 

protégées et/ou patrimoniales) et sur le milieu physique (limitation de la 

formation d’ornières, …) 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, 

comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.3.1.4. Mesure R2.1e – Lutte contre l’érosion des sols 

Le talus situé sur la partie nord-est de la centrale sera déboisé/débroussaillé en début de travaux et fera 

l’objet d’une « exclusion topographique » en phase d’exploitation (absence d’installations). 

Les pentes étant localement fortes, un risque d’érosion du talus est présent après une éventuelle mise 

à nu des sols. Ainsi, cette zone géographique fera l’objet d’un déboisement/défrichement visant à : 

• Conserver un couvert végétal minimum, sans mise à nu : abattage des arbres, taille des 

arbustes en hauteur, avec conservation de la strate herbacée ; 

• Conservation des souches/racines des arbres et arbustes. 

L’objectif étant de garantir le maintien des sols et la stabilité du talus (constitué de remblais). 

Mesure R2.1E Lutte contre l’érosion des sols 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de 

la mesure à l’égard 

des incidences 

Réduire le risque d’érosion des sols au niveau du talus présent en partie 

nord-est de la centrale 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, 

comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

 

Figure 154 – Adaptation de la gestion de la végétation sur la zone d’exclusion topographique 

IX.3.1.5. Mesure R2.1f – Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

En phase travaux les principes de précaution seront appliqués pour éviter la dispersion des espèces 

invasives ou l’introduction de nouvelles au sein de la centrale photovoltaïque : 

• Contrôle, nettoyage si besoin, des engins et matériels ayant servi à l’entretien de la centrale, afin 

d’éviter toute dispersion de graines ou fragments hors du chantier. Application des mêmes 

préconisations pour tout engin entrant sur le chantier ; 

• Non réutilisation hors site des terres de décapage des fondations contaminées par les espèces 

invasives annuelles : elles devront soit être exportées dans des filières agrées soit être réétalées 

sur site au sein de la centrale. 

Mesure R2.1f Lutte contre les espèces végétales invasives 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de 

la mesure à l’égard 

des incidences 

Réduire la dissémination et l’importation de plantes invasives 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, 

comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.3.1.6. Mesure R2.1i – Dispositif permettant d’éloigner les espèces de la 

faune : adaptation des techniques de déboisement/défrichement 

Les travaux de déboisement/défrichement seront réalisés avec une progression « à l’avancée », 

afin de permettre à la faune de fuir vers les milieux voisins (habitats refuges) et ne pas être piégés au 

centre d’un reliquat non encore traité (cas des techniques centripètes). 
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Figure 155 – Principe de débroussaillage/déboisement par progression à l’avancée 

Mesure R2.1i Adaptation de la période de démarrage du chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de 

la mesure à 

l’égard des 

incidences 

Réduction du risque d’écrasement de la faune 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, photos, 

comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.3.1.7. Mesure R2.1j – Dispositif de limitation des nuisances envers les 

populations humaines 

Le travail des sols sera réduit. Toutefois, un risque d’émissions de poussières est possible.  

Ainsi, ces travaux devront être réalisés en dehors des périodes de plus forts vents. En cas d’envol 

important de poussières, les sols seront également arrosés. 

Mesure R2.1j 
Dispositif de limitation des nuisances envers les populations 

humides 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 

environnementale 

Milieu 

physique 
Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Réduire l’envol des poussières et les nuisances aux populations 

Modalité de suivi de 

la mesure 

Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.3.1.8. Mesure R2.2j – Clôture spécifique et dispositif anti-pénétration 

dans les emprises 

Une clôture spécifique sera installée en périphérie des emprises du projet afin d’empêcher la petite 

faune de pénétrer dans les emprises du chantier. Elle sera mise en place en même temps que les 

travaux de déboisement et débroussaillage, certaines clôtures étant implantées en lieu et place des 

buissons existants ou arbres existants, et devra être maintenue sur la totalité de la phase de 

travaux. 

Cette clôture devra être imperméable à la petite faune (amphibiens, reptiles et Hérisson d’Europe). 

Elle permettra de limiter la présence de la faune au sein des emprises une fois les travaux commencés, 

et de réduire ainsi le risque d’écrasement/collision par les engins. 

La clôture pourra être constituée d’une bâche fixée sur des piquets bois, une tranchée en pied permettra 

de caler la bâche dans le sol sur environ 20 cm. Ensuite, un bavolet supérieur pourra être réalisé à l’aide 

de pattes de fixations déportées des piquets supports de 10 cm et d’un fil métallique tendu sur lequel 

sera agrafée la bâche. 

Les portails d’accès chantier pourront être réalisés à l’aide de barrières métalliques type Héras sur 

lesquelles nous viendrons fixer la bâche et le bavolet pour la clôture. Sur les portails, la bâche qui ne 

pourra pas être ancrée au sol, pourra être laissée à même le sol pour garantir « l’étanchéité » du système 

anti-intrusion. 

La clôture petite faune pourrait également être disposée directement sur la clôture définitive de la 

centrale, si celle-ci venait à être installée en tout début de chantier : cf. IX.3.2.2. 

Il apparaît à ce jour cohérent de prévoir une clôture sur la totalité du pourtour de l’emprise des travaux, 

y compris de la base vie, des chemins d’accès, …. A ce stade, cette clôture pourrait s’étendre sur 2 à 

2,5 km au maximum : le tracé retenu ainsi que la période d’installation seront à adapter aux différentes 

contraintes du chantier (notamment au planning des interventions mais aussi à la faisabilité technique 

de sa pose) en lien avec la coordination environnementale. La pose de la clôture devra être effectuée 

avant la migration postnuptiale des amphibiens (possible à partir de septembre). 

Le type définitif, le linéaire ainsi que la date d’installation de clôture nécessaire seront définis en 

concertation avec la coordination environnementale de chantier (écologues/naturalistes). 

Mesure R2.2j Clôture spécifique et dispositif anti-pénétration dans les emprises 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 

environnementale 

Milieu 

physique 
Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Eviter l’introduction de la faune (dont espèces protégées) au sein de 

l’emprise des travaux (réduire le risque de collision/écrasement) 

Modalité de suivi de 

la mesure 

Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 
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Photographie 70 - Exemple de clôture imperméable à la petite faune (Source : ECO-STRATEGIE) 

IX.3.1.9. Mesure R2.2k – Revégétalisation en fin de chantier 

En fin de chantier, un semis diversifié de plantes herbacées sera réalisé sur les zones dénudées ou 

clairsemées pour : 

• Assurer une couverture végétale rapide sur la centrale permettant la tenue des sols et 

limitant les ruissellements (et les possibles atteintes indirectes aux habitats périphériques) ; 

• Concurrencer le développement des espèces exotiques envahissantes présentes. 

Ce semis vise à permettre à la fois une diversité du couvert végétal et une meilleure résistance du 

cortège face aux maladies, parasites, …. Le semis sera effectué en fin de chantier pour assurer un 

couvert dès la première saison. Le mélange grainier utilisé sera soumis à l’approbation du Maître 

d’ouvrage et du coordinateur environnemental du chantier (écologue). 

Dans le cas où la couverture herbeuse ne serait pas satisfaisante au bout de 6 mois, un second 

engazonnement sera pratiqué. Les zones à traiter correspondent et à toutes les zones travaillées 

pendant les travaux (en dehors des talus, qui seront plantés et non semés). 

La revégétalisation des talus devra également être opérée dès la fin de l’aménagement des plateformes. 

L’hydroseeding est une méthode de semis consistant à mélanger à de l’eau semences et engrais avant 

épandage avec un matériel spécialisé sur surface recouvertes de terre végétale. 

Les espèces choisies pour le semis ou pour toutes autres plantations devront être diversifiées 

et adaptées aux conditions locales. 

Il est également possible de prévoir des dispositifs temporaires évitant la repousse de la végétation en 

attendant la revégétalisation (géotextiles, …). 

Notons que cette revégétalisation ne devra pas être réalisée sur les secteurs de pelouses situés 

en sein des emprises de la centrale, afin de laisser ces habitats d’intérêt se développer à nouveau de 

manière naturelle suite aux travaux. 

Notons également que pour les déblais/remblais, après purge des éventuels blocs, souches, débris 

végétaux, espèces envahissantes… un semis d’engrais verts sera réalisé afin de permettre à la terre de 

s’enrichir pendant la période de stockage et éviter la prolifération des adventices et espèces 

exotiques envahissantes. 

Mesure R2.2k Revégétalisation en fin de chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif A ce jour, ce coût est déjà inclus dans le projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Reconstitution d’un couvert herbacé diversifié protégeant les sols, 

favorable à la faune et limitant le développement de la flore invasive 

Modalité de suivi de 

la mesure 

Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.3.1.10. Mesure R3.1 – Adaptation de la période de démarrage du chantier 

ELAWAN ENERGY vise un démarrage des travaux, dont les plus impactant 

(débroussaillage/déboisement, léger terrassement, …), en dehors de la période la plus sensible 

pour la faune locale, qui correspond essentiellement aux périodes de reproduction des espèces 

présentes sur l’AEI : période la plus sensible de début-mars à fin-août. 

Le démarrage des travaux est donc privilégié entre début-septembre et fin-février (période 

optimale de début-septembre à fin-novembre). Les travaux pourront débutés une fois la zone de 

chantier délimitée et balisée (cf. mesure IX.3.1.1), et après validation de l’absence de 

sensibilités écologiques par l’écologue. 

La phénologie considérée est théorique et basée sur l’analyse de l’écologie des espèces bénéficiant de 

la mesure (surtout la faune ici, dont des espèces sont protégées et/ou patrimoniales), en prenant en 

compte le contexte locale (climatologie, altitude, …). Il pourra être nécessaire de procéder à des 

ajustements par rapport à ce calendrier prévisionnel, par exemple en fonction des conditions 

météorologiques de l’année en cours. Un planning d’intervention sera réalisé avec l’appui d’un 

écologue avant le démarrage des travaux. 

Une fois engagés, ces travaux ne devront pas être interrompus sur une durée trop importante 

(pas plus de 15 jours), qui permettrait à la faune de se réapproprier le site ou ses abords immédiats et 

d’être à nouveau impactés lors de la reprise des travaux (notamment pour les espèces pionnières). 

L’appui de l’écologue sera prolongé sur la totalité de la durée du chantier (en plus des missions 

de coordination environnementale du chantier – mesure A6.1a) afin de réaliser le suivi de la faune en 

phase de chantier, et si besoin, d’adapter les travaux aux sensibilités éventuellement observées : veiller 

et signaler la présence d’individus de la faune protégée/sensible au sein ou à proximité des emprises 

(balisages supplémentaires de secteurs sensibles, …). 

Notons que l’adaptation du phasage du chantier en dehors de la période de reproduction des espèces 

ne suffit pas à considérer la mesure comme rattachable à de l’évitement car un risque d’impact demeure 

(pendant les autres périodes de l’année notamment). Toutefois, cette mesure permettra notamment de 

réduire de manière importante le risque de mortalité et le dérangement d’individus de la 

faune en phase de travaux. 

Le suivi du chantier par un ingénieur écologue est nécessaire pour notamment vérifier la présence 

d’espèces sur le site au moment du démarrage des travaux et prévoir, le cas échéant les ajustements 

nécessaires. 

Tableau 86 – Périodes de sensibilité des espèces de la faune 

 

Mesure R3.1 Adaptation de la période de démarrage du chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 
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Composante 

environnementale 

Milieu 

physique 
Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif 

Environ 650 € HT par visite d’un écologue + compte rendu (à titre 

indicatif) : estimation pour 5 interventions (suivi de la faune au sein ou à 

proximité des emprises du chantier) à adapter et répartir sur les 8 mois 

de travaux selon les périodes de sensibilité de la faune : 3 250 € HT (à 

titre indicatif) 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Réduction des incidences sur la faune (et la flore), maintien des 

populations animales présentes, réduction du dérangement et de la 

destruction d’individus (dont espèces protégées) 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.3.1.11. Mesure R4 – Gestion des déchets de chantier 

Suite au déboisement/débroussaillage pratiqué et de manière générale au nettoyage de l’emprise du 

chantier (sauf traitement des végétaux invasifs qui font l’objet d’une procédure particulière), les déchets 

verts seront ramassés et évacués sans stockage préalable pour être traités en filière agréée. Le chantier 

respectera l’arrêté préfectoral du 17 octobre 1991 concernant le brûlage des déchets verts.  

Des bennes spécifiques pour les déchets avant leur envoi en traitement en filière agréée seront mises 

en place. Elles seront étiquetées pour permettre à l’ensemble des ouvriers de chantier un usage optimal. 

Les déchets seront traités de la manière suivante : 

• Mise en place de bennes à déchets avec étiquetage (bois, DIB, cartons) ; 

• Alimentation tout au long du chantier ; 

• Evacuation des déchets dès que nécessaire vers des filières agrées ; 

• Etablissement des BSD (bordereaux de suivi des déchets). 

Mesure R4 Gestion des déchets de chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Gestion des déchets du chantier 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des passages, 

photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des entreprises) 

IX.3.1.12. Mesure R5 – Signalisation du chantier 

Le chantier sera signalé et les flux seront soigneusement guidés entre les différentes voies d’accès au 

chantier. En effet, aucun marquage au sol n’est présent aujourd’hui sur certaines voies du fait d’un trafic 

léger. L’ajout pendant 6 mois d’engins de travaux peut être un risque d’accident.  

Un signalement sera notamment effectué au droit des deux accès (partie nord-est de la centrale et 

partie sud-ouest) en accord avec les services routiers et la mairie de Saint-Pierre-le-Moûtier. 

Une vigilance et une signalisation renforcées devront notamment être mises en place au 

niveau de l’accès nord-est, rue du Panama, où des habitations/résidences et un chemin de randonnée 

sont présents. 

Notons enfin qu’un plan de circulation des engins sera visé par le coordinateur SPS avant les travaux. 

Mesure R5 Signalisation du chantier 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Réduction du risque d’accident entre liée au chantier 

Modalité de suivi Coordination environnementale du chantier/PPSP du chantier 

IX.3.2 Phase d’exploitation 

IX.3.2.1. Mesure R2.2 – Limitation des nuisances envers la faune nocturne 

Certaines espèces d’oiseaux ou de chauves-souris sont sensibles à l’éclairage lors de leurs déplacements 

nocturnes ou de leur chasse. La centrale ne sera pas éclairée la nuit afin d’éviter les effets 

d’attraction par les sources lumineuses sur la faune volante et donc sa perturbation. 

A défaut, l’éclairage nocturne intégrera les prescriptions suivantes : 

• Prévoir des éclairages nocturnes orientés vers le bas (focalisant sur l’entité à éclairer) et ne pas 

éclairer la végétation environnante ou limiter la réverbération (ex : pose de boucliers à l’arrière 

des lampadaires, mise en place de paralume sur certains mâts) ; 

• Prévoir des éclairages non permanents (déclenchés par détecteur de mouvement, …). 

Mesure R2.2 Mesures en faveur de la faune nocturne 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R E R 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Réduction de la perturbation de l’activité des espèces de faune nocturne 

(oiseaux, chiroptères) 

Modalité de suivi - 

IX.3.2.2. Mesure R2.2d – Aménagement d’une clôture spécifique  

Une clôture sera installée en périphérie de la centrale, afin de garantir la sécurité des installations.  

Actuellement, l’AEI est globalement perméable à la faune. Afin permettre à la petite et moyenne faune 

de continuer à circuler librement sur le secteur de la zone d’activité (notamment en dehors des périodes 

de forte nuisance : nuits, week-ends, …), des passages ponctuels réguliers seront réalisés en bas de 

la clôture (hauts de 10 à 15 cm) et espacés d’environ 30 à 40 m. 

Mesure R2.2j Aménagement de la clôture pour le passage de la faune 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 

Milieu 

physique 

Milieu 

naturel 

Milieu 

humain 
Paysage/patrimoine 
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Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la mesure 

à l’égard des incidences 

Permettre à la petite et moyenne faune de circuler librement sur 

le secteur 

Modalité de suivi 

Coordination environnementale du chantier (contrôle des 

passages, photos, comptes-rendus de chantier, CCTP des 

entreprises) 

IX.4. Mesure d’accompagnement  

IX.4.1 Phase de travaux 

IX.4.1.1. Mesure A5.b - Transplantation d’individus de la flore patrimoniale 

L’emprise clôturée du projet concerne 3 stations de 2 espèces de la flore à enjeux modérés : 

• Gesse sans vrille (Lathyrus nissolia) : 2 stations ; 

• Rosier tomenteux (Rosa tomentosa) : 1 station.  

L’objectif de la mesure est d’éviter la destruction de ces stations de plantes patrimoniales, par une 

transplantation d’individus ou par une récolte et semis de graines sur des milieux identiques. 

Notons que compte-tenu du risque d’échec important, le transfert d’espèces animales et/ou végétales à 

l’extérieur de la zone d’emprise des travaux est considéré comme de l’accompagnement (et non de la 

réduction). 

La Gesse sans vrille possède un enjeu modéré. Afin de réduire l’incidence, les graines de cette espèce 

annuelle sont prélevées à maturité (floraison de mai à juillet), puis conservées et ressemées sur des 

milieux jugés favorables au sein des emprises de l’AEI évitées par le projet (milieux secs) : à définir 

avec un botaniste. 

Le Rosier tomenteux possède un enjeu modéré. Afin de réduire l’incidence, les individus de la station 

identifiée sur l’emprise du projet seront prélevés et transférés sur des milieux de substitution jugés 

favorables au sein des emprises de l’AEI évitées par le projet (lisières de haies, bois, …) : à définir avec 

un botaniste. 

Cette mesure est à réaliser en fin d’été - début d’automne précédent les travaux. 

La localisation des stations est présentée en Figure 80. Toutefois, afin de marquer précisément les 

individus, des prospections spécifiques seront réalisées par un botaniste avant le démarrage des 

travaux (et pendant la période d’observation des 2 espèces). 

Chaque station ou chaque pied identifiés seront balisés à l’aide d’un piquet bois, type piquet 

d’implantation, et colorés en tête avec une bombe de marquage Fluo. Il permettra de cibler tous les 

individus qui seront prélevés (graines) ou transplantés avant les travaux. 

Les sites d’accueil de la transplantation doivent proposer des conditions édaphiques favorables aux 

espèces visées : elles seront validées par un botaniste. Il apparaît à ce jour pertinent d’envisager une 

transplantation des 2 espèces au sein des milieux préservés de l’AEI faisant l’objet de mesures 

compensatoires (cf. chapitre IX.6.4). A défaut de sites favorables, ceux-ci pourront être recherchés sur 

les surfaces compensatoires situées en dehors de l’AEI. 

Mesure A5.b Transplantation d’individus de la flore patrimoniale 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 

Milieu 

physique 

Milieu 

naturel 

Milieu 

humain 
Paysage/patrimoine 

Coût approximatif 

Balisage des stations par un botaniste : 650 € HT pour une 

intervention préalable 

Récolte des individus et des graines, identification des sites 

favorables, puis transplantation et semis par un botaniste, rapport 

de synthèse : 650 € HT pour une intervention et 600 € HT de 

rapport : estimation pour 2 interventions + rapport : 1 900 € HT 

Total : 2 550 € HT (à titre indicatif) 

Effets attendus de la mesure 

à l’égard des incidences 

Eviter la destruction de 3 stations de 2 espèces de la flore 

patrimoniale 

Modalité de suivi 
Coordination environnementale du chantier (contrôle des 

passages, photos, comptes-rendus de chantier) + botaniste 

IX.4.1.2. Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental du chantier 

Le maître d’ouvrage mettra en place une organisation permettant le suivi environnemental du projet. A 

ce titre, il peut avoir recours à un prestataire extérieur (bureau d’études environnement) ou 

responsabiliser un membre de l’équipe projet afin d’assurer une coordination environnementale du 

chantier. Celui-ci devra veiller à l’application de l’ensemble des mesures environnementales prises par 

le maître d’ouvrage en faveur de la préservation des sols, du milieu naturel, des eaux et de 

l’environnement humain et au respect des exigences règlementaires. 

Plus particulièrement, il veillera à la bonne mise en œuvre des mesures par les entreprises de travaux, 

mesures qui pourront être reprises dans le cahier des charges de consultation des entreprises : 

Préserver la qualité de l’air / la santé : 

• Arrosage des zones circulées ou de travaux en cas d’envol important de poussières ; 

• Vérification du bon état des engins (bruit, pollution…). 

Préserver la qualité des eaux / lutte contre les pollutions accidentelles et gestion des déchets : 

• Vérification en début de chantier du bon état et entretien des engins et matériels ; 

• Remplissage des machines sur aire étanche (une bâche étanche suffit) et stockage des produits 

polluants dans des bacs étanches couverts ; 

• Stockage des déchets avant leur élimination dans des conditions ne présentant aucun danger 

pour l’environnement et la santé des personnes et favorisant leur valorisation ultérieure : mise 

en place de bennes pour la collecte et le tri des déchets avant leur recyclage ou évacuation en 

filière agréée (transmission des bordereaux de suivi) ; 

• Nettoyage régulier du chantier pour éviter tout envol de déchets et laisser le site propre en fin 

de chantier ; 

• Absence de lavage des cuves de toupie béton durant le chantier ou, si l’espace disponible hors 

de l’emprise du dôme le permet, lavage sur une fosse recouverte de géotextile et balisée. La 

fosse sera enlevée en fin de chantier et le béton solidifié exporté pour être valorisé (fouille remise 

au TN) ; 

• Présence permanente de kits-antipollution dans les engins (absorbants) et à la base vie ; 

• En cas de pollution accidentelle par déversement (hydrocarbure ou huile par ex.) :  

o Récupérer avant infiltration ou ruissellement le maximum de produit déversé, puis 

excaver les terres polluées au niveau de la surface concernée et les confiner.  

À noter que tous les évènements polluants seront consignés dans un registre pour permettre un bilan 

environnemental en fin de chantier.  

Limiter la dégradation des sols et de la chaussée de la route d’accès : 

• Réalisation de préférence des travaux sur le sol (terrassement/décapage, piste, enfouissement 

des réseaux électriques) pendant les périodes les moins pluvieuses. 

Eviter la circulation et la dégradation des milieux périphériques à l’emprise travaux : 

• Balisage de l’emprise des travaux et de la base de chantier au strict nécessaire pour éviter toute 

circulation en dehors du chantier et dégradation d’habitats périphériques. 

Assistant à la fois du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre, le coordinateur environnement apportera 

aussi son expertise et conseil pour adapter si nécessaire les moyens utilisés, aider au piquetage des 
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espaces à protéger, identifier et localiser les espèces de flore invasive à traiter. Il participera à la 

sensibilisation environnementale des intervenants et ponctuellement aux réunions de chantier. 

 

Mesure A6.1a Management environnemental 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Inclus dans le coût du projet 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Réduction des risques de pollution accidentelle, de dégradation des eaux 

et du sol, d’atteinte à la santé ou sécurité humaine et aux milieux naturels 

Modalité de suivi de 

la mesure 

Comptes-rendus du coordinateur environnement, cahier des charges des 

entreprises travaux et PSS, contrôles et relevés des incidents au cours du 

chantier, photos… 

IX.4.2 Phase d’exploitation 

IX.4.2.1. Mesure A3.a – Aménagement ponctuel : amélioration du tunnel 

comme habitat d’espèces – limitation de la fréquentation humaine 

L’ancien tunnel SNCF présent sur la partie sud-ouest de l’AEI, et évité par le projet, abrite notamment 

des chiroptères en gîtes estivaux et hivernaux ainsi que le Sonneur à ventre jaune en hivernage. 

Toutefois, le tunnel est régulièrement fréquenté par du public (malgré la propriété privée), pouvant ainsi 

perturber la quiétude de ces espèces.  

L’objectif de cette mesure consiste donc à empêcher l’accès au tunnel par le public afin d’éviter le 

dérangement par l’installation d’une clôture/grille à l’entrée du tunnel. 

Cette grille devra impérativement comporter des ouvertures suffisamment grandes à mi-hauteur et en 

partie supérieure afin d’être transparente pour les chiroptères, tout en présentant des ouvertures au sol 

afin de laisser le libre accès au Sonneur à ventre jaune. 

Le diamètre et l’emplacement des ouvertures au sein de la clôture devront être précisés avec la 

coordination environnementale du chantier (écologues/naturalistes). 

Mesure A3.a 
Aménagement ponctuel : amélioration du tunnel comme habitat 

d’espèces – limitation de la fréquentation humaine  

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif 
Inclus dans le coût du projet (coût des matériaux + installation à coupler à 

celle de la clôture de la centrale) 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Réduction du dérangement des espèces fréquentant le tunnel par le public 

(notamment chiroptères et Sonneur à ventre jaune)  

Modalité de suivi de 

la mesure 

Comptes-rendus du coordinateur environnement, cahier des charges des 

entreprises travaux, … 

IX.4.2.2.  Mesure A6.2b – Déploiement d’actions de communication 

Concernant les actions pédagogiques liées au projet voici ci-dessous ce qui a été présenté à la mairie et 

à la Communauté de Communes :  

• Organisation de sorties scolaires et visites régulière de la centrale photovoltaïque ; 

• Création et installation de panneaux d’information sur la centrale et sur l’énergie solaire ; 

• Organisation d’une journée « porte ouverte » à la demande de la mairie. 

ELAWAN ENERGY a également initié certaines discussions visant à déterminer les possibilités 

d’accompagnement du territoire sur certains sujets liés à la transition énergétique comme par 

exemple les thématiques : d’écomobilité, d’efficacité énergétique, de production d’énergies 

renouvelables... La définition de ces mesures se précisera au cours de l’année 2021. 

Les actions de communication seraient également les bienvenues dès la phase travaux afin d’inclure 

les habitants dans le processus de projet. Celui-ci se situant à proximité du bourg, des visites de 

chantier à des étapes clefs du projet pourraient être envisagées pour mener une communication 

pédagogique auprès de la population (sensibilisation au EnR, vulgarisation des mesures ERC…).  

En phase exploitation, plusieurs partenaires à associer à ce travail de communication pourraient être 

envisagés pour valoriser un projet local et obtenir l’approbation ou l’acceptation de la population 

locale (élus, agriculteurs, office de tourisme, associations locales…).  

L’idée d’une co-activité sur la centrale pourrait être développée et valorisée (projet agricole en 

apiculture ou poules pondeuses) 

Mesure A6.2b Déploiement d’actions de communication 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif A définir a posteriori 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Communiquer sur le projet 

Modalité de suivi de 

la mesure 
- 
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IX.5. Synthèse des incidences résiduelles du projet 

Les incidences environnementales brutes sont hiérarchisées de la façon suivante : 

Positif Nul Très faible Faible Modéré Fort Très fort 

 

Tableau 87 – Synthèse des incidences résiduelles du projet sur le milieu physique 

Milieu concerné Etat initial Niveau de l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 
Niveau d’incidences 

résiduelles 
Phase Description de l’effet Niveau d’incidence 

Climatologie 

L’ensoleillement moyen annuel moyen est 

localement de 1 774h/an (< moyenne 
nationale). 

Les températures à la station de Lurcy-Lévis 
présentent des écarts marqués entre les mois les 
plus chauds (juillet et août) et les mois les plus 
froids (décembre, janvier et février). Les hivers 
sont froids et accompagnés de fréquentes chutes 

de neige. 

Les précipitations annuelles moyennes sont 
situées autour de 800 mm/an et sont fréquentes 
toutes l’année, bien que plus importantes sur les 
mois de mai, septembre et octobre. Des 
phénomènes pouvant pluvieux importants en 

dehors de cette période sont également 
retrouvés, notamment en juin et en août 
(orages). 

La vitesse moyenne annuelle des vents à Nevers 

est plutôt faible. Les mois présentant les rafales 
en moyenne les plus importantes sont février et 
mars. 

Faible 

Travaux 

Aucune incidence sur les 
perturbations 

météorologiques 

Nul - Nul 

Formation de poussières Faible 
Mesure R2.1j – Dispositif de limitation 
des nuisances envers les populations 

humaines 
Très faible 

Emission de gaz à effet de 
serre (engins thermiques) 

Très faible - Très faible 

Exploitation 

Aucune incidence sur les 
perturbations 

météorologiques 
Nul - Nul 

Formation d’ozone au 
niveau des installations 

électriques 
Très faible - Très faible 

Contribution à la réduction 
des gaz à effet de serre 

(CO2) 

Positif - Positif 

Géomorphologie 

L’AEE accueille des plateaux situés de l’Entre 

Loire et Allier où le relief est peu marqué. L’AEI 
présente ainsi une topographie relativement 
plane, où les faibles pentes (en moyenne < à 3 
%) sont majoritairement orientées vers le nord-
ouest. 

L’AEI repose sur des formations géologiques 
composées de calcaires et de marnes du 

Jurassique. Les sols présents sur l’AEI sont des 
sols bruns (brunisols sableux dans sa partie nord 
et brunisols colluvial sablo-argileux dans sa 
partie sud). 

Les ressources locales du sol sont notamment 
composées de formations pour argiles, pour 
granulats calcaires et pour graves (une carrière 

est présente à 1,7 km de l’AEI). 

L’AEI est enfin située sur une zone d’infiltration 
préférentielle des eaux. 

Faible 

T
o
p
o
g
ra

p
h
ie

 

Travaux 

Installation des panneaux 
solaires en suivant la 
topographie du site 

Terrassements légers pour 
l’aménagement des pistes, 

des tranchées de câbles, 
des locaux techniques 

(postes) et de la clôture. 

Evitement des irrégularités 
du site (talus du 

promontoire + entrée du 

tunnel) 

Passage des camions 
pouvant créer des ornières 

et des tassements mais 
n’influant pas la 

topographie (surtout lors 
de l’acheminement des 

panneaux et de 
l’installation des pieux 

battus) 

Faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Très faible 

Exploitation 
Aucune incidence sur la 
topographie en phase 

exploitation 
Nul - Nul 
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Milieu concerné Etat initial Niveau de l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 
Niveau d’incidences 

résiduelles 
Phase Description de l’effet Niveau d’incidence 

S
o
ls

 e
t 

s
o
u
s
-s

o
l Travaux 

Mise à nue des sols lors 
des travaux sur environ 

9,87 ha : risque d’érosion 

Faible 
globalement 

Mesure A6.1a – Management/suivi 
environnemental du chantier 

Mesure R2.1e – Lutte contre l’érosion 
des sols 

Mesure R2.2k – Revégétalisation en fin 
de chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi 
environnemental du chantier 

Faible 
Modérée sur le 

talus du 
promontoire 

Remaniement des sols : 

risque d’ornières et 
tassements 

Modérée 

Mesure R2.1a – Adaptation des 
modalités de circulation, des pistes, et 

du stationnement des engins de chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi 
environnemental du chantier 

Faible 

Artificialisation par 
l’installation 

d’infrastructures 
temporaires 

Très faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Très faible 

Pollution des sols par les 
fluides techniques des 

engins 

Faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Très faible 

Fracturation de la roche 
mère par les pieux battus 

Très faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Très faible 

Exploitation 

Pollution des sols en cas 

de fuite depuis les 
installations (postes, …) 

Très faible - Très faible 

Assèchement et ombrage 
du sol sous les panneaux 

Faible - Faible 

Hydrographie / 

Hydrogéologie 

Un dossier Loi sur l’Eau a été réalisé en 
parallèle de l’étude d’impact et joint au dossier. 
Celui-ci précise l’hydrologie et l’hydrogéologie 
de l’AEI et vient en complément des 
informations présentées ci-après. 

L’AEI appartient au grand bassin 
hydrographique de Loire-Bretagne et au sous 

bassin versant du Pont Aubert et ses affluents 
depuis la source jusqu'à sa confluence avec 
l’Allier. L’AEI est située sur l’emprise du SAGE 
Allier-Aval. 

L’AEE accueille 5 masses d’eau superficielles et 
3 masses d’eau souterraines. De manière 

générale, le bon état écologique des masses 
d’eau superficielles de l’AEE n’est pas atteint 
(états médiocres et mauvais en 2013). Les 
masses d’eau souterraines de l’AEE sont quant 
à elles globalement toutes en bon état chimique 
et quantitatif (sauf une masse d’eau liées aux 
alluvions de l’Allier avec un état chimique 

médiocre en 2013). 

Modéré 

Travaux 

Consommation d’eau 

potable par les 
intervenants sur le 
chantier et pour la 

préparation du béton 

Très faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Très faible 

Pollution des eaux 

(installations, engins, 

incendies, …) 

Faible 

Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de 
produits phytosanitaires et entretien de 

la végétation 

Mesure A6.1a – Management/suivi 
environnemental du chantier 

Très faible 

Exploitation 

Pas de consommation 

d’eau au cours de la vie de 
la centrale photovoltaïque 

Nul - Nul 

Modification des 

écoulements des eaux 
Faible - Faible 
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Milieu concerné Etat initial Niveau de l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 
Niveau d’incidences 

résiduelles 
Phase Description de l’effet Niveau d’incidence 

Aucune masse d’eau superficielle ne concerne 
l’AEI, la plus proche étant située à environ 500 

m au sud de celle-ci (un affluent du Beaumont 
– masse d’eau FRGR1971). L’AEI se situe sur la 
masse d’eau souterraine FRGG059 - Calcaires, 
argiles et marnes du Trias et Lias du Bec 
d’Allier. L’AEI est située sur une zone 
d’infiltration préférentielle des eaux, qui ont 
tendance à rejoindre la masse d’eau 

directement plutôt que de ruisseler. 

L’AEE accueille un captage AEP dans son 
extrémité nord-ouest : captage de Mornay, à 
plus de 5 km de l’AEI, mais dont les périmètres 
de protection rapprochée et éloignée recoupent 

l’AEE. 

L’AEI, comme l’ensemble de l’AEE, est classée en 
zone vulnérables aux nitrates. La commune de 
Saint-Pierre-le-Moûtier est également sensible 
aux phénomènes d’eutrophisation. L’AEE 
accueille également un cours d’eau classé sur la 
liste 1 et la liste 2 liées à l'article L.214-17 du 
code de l'environnement. 

Risque de pollution des 
eaux lors des travaux 

d’entretien ou en cas de 

fuite depuis les locaux 
techniques 

Très faible - Très faible 

Risques naturels 

L’AEI, comme l’ensemble de l’AEE, est située en 
zone de sismicité faible. 

Aucun mouvement de terrain n’a été recensé au 
sein de l’AEE, qui présente toutefois quatre 
cavités (naturelles ou artificielles) situées à 

distance de l’AEI. L’AEI est située en zone 

d’aléa moyen de retrait-gonflement des argiles, 
qui constitue le risque le plus important à 
l’échelle de l’AEI. 

Située sur le rebord de plateau qui domine 
l’Allier, l’AEI n’est pas concernée par le risque 
d’inondation de l’Allier, donnant lieu à un PPRI 

en partie ouest de l’AEE. Elle située sur une 
zone potentiellement sensible aux remontées 
de nappes avec des phénomènes d’inondations 
de cave. 

Le Potentiel radon est évalué en catégorie 1 sur 
l’ensemble de l’AEE (sauf une très faible 
superficie à son extrémité sud). 

Modéré 

Travaux 

Augmentation du risque 

incendie du fait de la 
présence des travaux 

Faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Très faible 

Aucune incidence sur les 
risques sismique, 

mouvement de terrain, 
inondation et radon 

Nul - Nul 

Exploitation 

Présence d’appareils 

électriques susceptibles de 
générer des départs de feu 

Faible - Faible 

Aucune incidence sur les 
risques sismique, 

mouvement de terrain, 
inondation et radon 

Nul - Nul 
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Tableau 88 – Synthèse des incidences résiduelles du projet sur le milieu naturel 

Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 
Niveau 

d’incidences 
résiduelles Phase Description de l’effet 

Niveau 
d’incidence 

Espaces 

naturels et 

espèces 

connues 

issues de la 

bibliographie 

L’AEE accueille 4 sites Natura 2000 : 2 ZPS (situées à 3,9 km de l’AEI) 
d’intérêt pour l’avifaune et 2 ZSC (situées à 4,4 et 4,7 km de l’AEI) 
d’intérêt pour nombre d’espèces de la faune et de la flore, toutes 
situées sur l’Allier et ses abords. 

L’AEE accueille également un APPB situé sur les bords d’Allier, à 4,7 
km au sud-ouest de l’AEI. 

L’AEE accueille 4 ZNIEFF de type I, dont la plus proche est située à 
environ 2,6 km de l’AEI, et 3 ZNIEFF de type II, dont la plus proche 
est située à environ 600 m de l’AEI. Ces ZNIEFF sont notamment liées 
aux pièces d’eau, aux forêts alluviales, aux grèves sableuses, aux 
méandres, aux bras morts, aux îlots de graviers, aux prairies alluviales 

de l’Allier et ses abords et présentent un intérêt pour la faune dans 

son ensemble et la flore. 

L’AEE accueille également une ZICO à 3,3 km au sud-ouest de l’AEI, 
liée à des milieux divers (cours d’eau, prairies, forêts, pelouses, 
landes…). 

Aucune zone humide n’est référencée au sein de l’AEI. La zone humide 

la plus proche de l’AEI est située à 230 m de celle-ci, selon la 
bibliographie. 

L’AEE accueille également un site du CEN à 3,3 km au sud-ouest de 
l’AEI, lié à des boisements alluviaux de l’Allier. 

La bibliographie du milieu naturel de l’AEE fait état de 57 habitats 
d’intérêt communautaire et/ou déterminants ZNIEFF ; 116 oiseaux 
patrimoniaux dont 30 potentiellement présents sur l’AEI ; 7 

mammifères (hors chiroptères) patrimoniaux dont 4 potentiellement 
présents sur l’AEI ; 13 chiroptères patrimoniaux dont 9 

potentiellement présents sur l’AEI ; 6 amphibiens patrimoniaux dont 
5 potentiellement présents sur l’AEI ; 6 reptiles patrimoniaux dont 5 
potentiellement présents sur l’AEI ; 44 insectes patrimoniaux dont 21 
potentiellement présents sur l’AEI ; 1 mollusque patrimonial 
probablement absent de l’AEI ; 11 poissons patrimoniaux dont aucun 

potentiellement présents sur l’AEI et 65 plantes patrimoniales dont 8 
potentiellement présents sur l’AEI. 

Sept PNA concernent ainsi l’AEE et possiblement l’AEI ou ses abords 

: les Odonates, les papillons diurnes patrimoniaux, le Milan royal, 

les Chiroptères, la Loutre d’Europe et le Sonneur à ventre jaune. Le 

PNA « France terre de pollinisateur », qui concerne l’ensemble du 

territoire national, s’ajoute à cette liste. 

Fort 
Travaux et 
exploitation 

Incidence sur les 
zonages du milieu 

naturel (notamment sur 

les habitats naturels et 
les espèces d’intérêt 
communautaire du 
réseau site Natura 

2000) 

Faible - Faible 

Fonctionnalité

s écologiques 

D’après le SRCE de Bourgogne : L’AEI est située sur un réservoir de 
la sous-trame des prairies et bocages, sur un continuum de la sous-

trame des forêts et en limite d’un continuum de zones humides 
(présent au sud). La voie ferrée présente au niveau de l’AEI constitue 
un obstacle à la sous-trame des prairies et bocages ; 

D’après le SRADDET Bourgogne – Franche-Comté : l’AEI est située sur 
une zone où il convient de concilier biodiversité et aménagement du 
territoire (concernée par un couloir à enjeux forts pour la préservation 
des espèces et des milieux face aux infrastructures et au 
développement de l’urbanisme) ; 

D’après le SCoT du Grand Nevers : L’AEI est située au cœur d’un cœur 
de nature bocager. 

A l’échelle locale : l’AEI n’est concerné par aucun réservoir de la Trame 
verte et bleue. En revanche, le site comporte toutes les composantes 
paysagères et de milieux pour être considéré comme un réservoir local 

Faible à 

modéré 

Travaux et 
exploitation 

Obstacle aux 

déplacements de la 

faune 

Modéré 
Mesure R2.2d – Aménagement d’une clôture 

spécifique 
Faible 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 

résiduelles Phase Description de l’effet 
Niveau 

d’incidence 

et de points-relais pour la sous-trame « Prairie et bocage » en 
accueillant une biodiversité intéressante et fonctionnelle, et ce malgré 
l’origine anthropique du site et l’enclavement de sa partie Est entre 
les voiries routières et ferroviaires. Ces derniers font effectivement 
l’objet de barrières aux déplacements des espèces. 

Habitats 
naturels 

-14 habitats identifiés ; 

-1 habitat d’intérêt communautaire identifiés (6210-20 : Pelouses 
marnicoles subatlantiques) ; 

-1 habitat déterminant de ZNIEFF ; 

-11 habitats humides, dont 4 partiellement. 

Fort 

Travaux 

Destruction/altération 
directe d’habitats 

naturels 
Fort 

Mesure E3.1a – Absence de rejet dans le milieu 

naturel 

Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux 

et balisage : réduction des emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et continuités 

écologiques 

Mesure R2.1a – Adaptation des modalités de 

circulation, des pistes, et du stationnement des 

engins de chantier 

Mesure R2.1e – Lutte contre l’érosion des sols 

Mesure R2.1f – Lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes 

Mesure R2.2k – Revégétalisation en fin de chantier 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Modéré 

Altération indirecte 

d’habitats naturels 
Modéré Modéré 

Exploitation 

Destruction/altératio

n directe d’habitats 

naturels 

Modéré 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 

Faible 

Altération indirecte 

d’habitats naturels 
Faible Faible 

Flore 

- 205 espèces de flore, soit une diversité modérée à forte au vu de la 
superficie prospectée ; 

-4 espèces patrimoniales ; 

-1 espèce messicole ; 

-9 espèces invasives. 

Fort 

Travaux 

Destruction de la flore, 

dont certaines espèces 
patrimoniales 

Modéré 

Mesure A5.b - Transplantation d’individus de la fore 

patrimoniale 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Faible 

Dispersion ou 
introduction d’espèces 

invasives 
Modéré 

Mesure R2.1f – Lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Faible 

Exploitation 

Destruction d’espèces 
communes de la flore 

Très faible 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 
Très faible 

Dispersion ou 
introduction d’espèces 

invasives 
Faible - Faible 

Oiseaux 

- 49 espèces d’oiseaux recensées, dont 19 espèces patrimoniales avec 
6 inscrites en DOI et 17 à statut défavorable ; 

- 35 espèces nicheuses, dont 32 dans l’AEI, et 11 à statut 

défavorable ; 

- 11 espèces à enjeu modéré, dont 8 nichant sur l’AEI ; 

- La ZIP est favorable à la nidification et l’alimentation de l’avifaune, 
notamment les espèces des milieux semi-ouverts. 

Modéré 

Travaux 

Risque de mortalité 

d’individus (dont 
espèces protégées) 

Fort 
Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 
Faible 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 
d’hivernage 

Modéré 

Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux 

et balisage : réduction des emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et continuités 

écologiques 

Modéré 

Dérangement Fort 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Faible 

Exploitation 
Altération/perte de 

sites de reproduction, 
d’alimentation, de 

Modéré 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 
Faible 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 

résiduelles Phase Description de l’effet 
Niveau 

d’incidence 

passage et/ou 
d’hivernage 

Perturbation Faible 
Mesure R2.2 – Limitation des nuisances envers la 

faune nocturne 
Très faible 

Chiroptères 

Gîtes à chiroptères : 
- 19 gîtes potentiels à chiroptères identifiés, tous arboricoles, dont 17 
sur l’AEI ; 
- 2 gîtes à potentiel fort et 8 à potentiel modéré, situés au nord et au 
centre-est de l’AEI. 

Diversité spécifique : 
- 13 espèces de chiroptères recensées, toutes protégées, dont 3 
inscrites en DH2 et 7 à statut défavorable ; 
- 2 espèces à enjeu fort (Barbastelle d’Europe, Murin de Bechstein) et 

3 espèces à enjeu modéré (Grand murin, Noctule commune, Pipistrelle 
commune) ; 
- 8 espèces susceptibles de gîter au sein de l’AEI, en hivernage ou en 

estivage. 
Niveau d’activité au sol : 
- Activité globalement très forte à exceptionnelle au sein du site ;  
- Dominance du groupe des Pipistrelles, notamment de la Pipistrelle 
commune (66,5% des contacts) ; activité non négligeable de la 
Barbastelle d’Europe à proximité du Poste 2 ; 

- Présence potentielle de gîtes utilisés par la Pipistrelle commune et la 
Pipistrelle de Kuhl à proximité de l’AEI. 
L’AEI est favorable à la présence de chiroptères en transit, grâce à la 
présence de trouées forestières, de lisières boisées et d’allées 
forestières. Les milieux humides sont favorables aux chauves-souris 
en activité de chasse. 

Modéré 

à fort 

Travaux  

Risque de mortalité 
d’individus (dont 

espèces protégées) 
Nul 

Mesure E1.1a – Evitement de populations à forts 

enjeux et de leurs habitats 
Nul 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 
d’hivernage 

Faible 

Mesure E1.1a – Evitement de populations à forts 

enjeux et de leurs habitats 

Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux 

et balisage : réduction des emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et continuités 

écologiques 

Mesure A3.a – Aménagement ponctuel : amélioration 

du tunnel comme habitat d’espèces – limitation de la 

fréquentation humaine 

Faible 

Dérangement Faible 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Très faible 

Exploitation 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 
d’hivernage 

Faible 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 
Faible 

Perturbation Faible 
Mesure R2.2 – Limitation des nuisances envers la 

faune nocturne 
Très faible 

Mammifères 

terrestres 

- 6 espèces de mammifères terrestres recensées ; 
- 1 espèce protégée identifiée, à enjeu faible (Ecureuil roux) ; 

- Présence potentielle du Hérisson d’Europe, espèce protégée. 
L’AEI est favorable à la reproduction et à l’alimentation des 
mammifères terrestres des milieux boisés. 

Faible 

Travaux 

Risque de mortalité 
d’individus 

Modéré 

R2.2j – Clôture spécifique et dispositif anti-

pénétration dans les emprises 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Faible 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 
d’hivernage 

Faible 

Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux 

et balisage : réduction des emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et continuités 

écologiques 

Faible 

Dérangement Modéré 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Faible 

Exploitation 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 

passage et/ou 
d’hivernage 

Faible 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 
Faible 

Perturbation Faible - Faible 

Amphibiens 

- 4 espèces d’amphibiens recensées, protégées en France ; 
- Aucune espèce patrimoniale identifiée. 
L’AEI est favorable à la reproduction (ruisselets, ornières, points 

d’eau) et à l’hivernage (sous-bois, souches, fourrés) des amphibiens. 
La mare, hors site, au nord, est très favorable à la reproduction des 
amphibiens. 

Fort Travaux 
Risque de mortalité 
d’individus (dont 

espèces protégées) 
Fort 

Mesure E1.1a – Evitement de populations à forts 

enjeux et de leurs habitats 

Mesure R2.1a – Adaptation des modalités de 

circulation, des pistes, et du stationnement des 

engins de chantier 

R2.2j – Clôture spécifique et dispositif anti-

pénétration dans les emprises 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure R1.1c – Phasage du comblement d’une mare 

– adaptation du débroussaillage/déboisement 

Faible 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 

résiduelles Phase Description de l’effet 
Niveau 

d’incidence 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 
d’hivernage 

Modéré 

Mesure E1.1a – Evitement de populations à forts 

enjeux et de leurs habitats 

Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux 

et balisage : réduction des emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et continuités 

écologiques 

Mesure A3.a – Aménagement ponctuel : amélioration 

du tunnel comme habitat d’espèces – limitation de la 

fréquentation humaine 

Modéré 

Dérangement Modéré 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Faible 

Exploitation 

Altération/perte de 

sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 
d’hivernage 

Faible 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 
Faible 

Perturbation Faible - Faible 

Reptiles 

- 2 espèces de reptiles recensées, protégées en France ; 
- Aucune espèce patrimoniale identifiée ; 

- Présence potentielle de l’Orvet fragile, espèce protégée. 

L’AEI est localement favorable à la reproduction (lisières, fourrés) et 
à l’hivernage (sous-bois, souches, fourrés) des reptiles. Les zones 
humides et aquatiques sont favorables à la Couleuvre à collier. 

Faible 

Travaux 

Risque de mortalité 
d’individus (dont 

espèces protégées) 
Fort 

Mesure R1.1c – Phasage du comblement d’une mare 

– adaptation du débroussaillage/déboisement 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

R2.2j – Clôture spécifique et dispositif anti-

pénétration dans les emprises 

Faible 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 

d’hivernage 

Faible 

Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux 

et balisage : réduction des emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et continuités 

écologiques 

Faible 

Dérangement Modéré 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Faible 

Exploitation 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 
passage et/ou 
d’hivernage 

Faible 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 
Faible 

Perturbation Faible - Faible 

Entomofaune 

- 48 espèces d’insectes recensées ;  
- 1 espèce patrimoniale, à enjeu modéré (Courtilière commune). 
L’AEI est localement favorable à une bonne diversité entomologique, 

au niveau des secteurs herbacés (friches, trouées forestières), des 
lisières ensoleillées et des zones humides. Les milieux fermés et à 
végétation dense sont peu attractifs pour les insectes. 

Faible 

Travaux 

Risque de mortalité 
d’individus 

Modéré 
Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 
Faible 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 

passage et/ou 
d’hivernage 

Faible 

Mesure R1.1a – Réduction des emprises des travaux 

et balisage : réduction des emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et continuités 

écologiques 

Faible 

Dérangement Faible 

Mesure R3.1 – Adaptation de la période de 

démarrage du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi environnemental 

du chantier 

Faible 

Exploitation 

Altération/perte de 
sites de reproduction, 

d’alimentation, de 

passage et/ou 
d’hivernage 

Modéré 
Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de la végétation 
Faible 

Perturbation Faible - Faible 
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Tableau 89 – Synthèse des incidences résiduelles du projet sur le milieu humain 

Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 

résiduelles Phase 
Description de 

l’effet 

Niveau 

d’incidence 

Occupation du 
sol 

L’AEE est majoritairement occupée par des prairies et du bocage (sur environ 
70 % de sa superficie) et des cultures (sur environ 13%). 

L’AEI est entièrement occupée par des prairies et bocage selon les données 
bibliographiques. Notons toutefois que la végétation en place est en cours 
de développement et que le milieu est en transition de la prairie bocagère 
vers une friche arbustive/arborée. 

Faible 
Travaux et 
exploitation 

- - - - 

Contexte 
démographique 

et socio-
économique 

Saint-Pierre-le-Moûtier fait partie de la Communauté de Communes 
Nivernais Bourbonnais depuis 2017. La commune compte 1 957 habitants 
(INSEE, 2016) et correspond au principal pôle urbain de l’AEE. 

Située à environ 750 m au sud du centre du village de la commune, l’AEI est 
éloignée de 130 m du bâtiment le plus proche (sans habitation) et de 150 m 

de l’habitation la plus proche. 

Saint-Pierre-le-Moûtier correspond au principal pôle économique de l’AEE. 
L’AEE constitue un territoire relativement attractif, où Saint-Pierre-le-
Moûtier est un pôle d’emploi important qui présente des échanges assez 
équilibrés (flux domiciles travail entrants et sortants équilibrés), constituant 
un bassin de vie à part entière. 

L’économie de la commune est essentiellement tournée vers les services, le 

commerce, les transports, l’hébergement et la restauration. L’agriculture 
locale dominante est liée à la production de viandes bovines (les sols locaux 

ayant un potentiel agronomique peu élevé). Toutefois, l’AEI n’accueille 
aucune activité agricole (elle correspond à d’anciennes terres agricoles 
abandonnées dans les années 1970). 

L’AEI accueille des boisements de faible superficie (mélange de feuillus) qui 
ne font l’objet d’aucune exploitation. 

L’AEI fait actuellement l’objet d’une chasse privée occasionnelle. Aucune 
autre activité de loisirs ou de tourisme n’est directement liée à l’AEI. 

Modéré 

Travaux et 
exploitation 

Aucune incidence sur 
la démographie 

Nul - Nul 

Travaux 

Contribution à 
l’économie locale 

(emplois, commerces 
et services) 

Positif - Positif 

Incidences sur les 

activités socio-
économiques 
(agriculture, 

sylviculture, loisirs, …) 

Faible Mesure R5 – Signalisation du chantier Faible 

Exploitation 

Développement d’un 

projet agricole 
Positif - Positif 

Nouvelle activité sur 
le territoire communal 

Apport économique 
aux collectivités (CET, 

IFER) 

Création d’emplois 

Positif - Positif 

Gêne à la circulation 
aérienne 

Faible - Faible 

Urbanisme 

Saint-Pierre-le-Moûtier fait partie de la Communauté de Communes 

Nivernais-Bourbonnais (CCNB), du territoire du SCoT du Grand Nevers et 
dispose d’un PLU, où l’AEI se situe en zone A. 

Le projet ne devra pas remettre en cause la fonctionnalité écologique de la 

TVB du SCoT, et notamment les éléments supports des paysages bocagers. 

L’AEI peut être considérée comme un « site dégradé », ce qui est compatible 
avec la préconisation du SCoT, qui incite à installer les projets 
photovoltaïques sur des sites dégradés dont la requalification est rendue 

impossible. 

Le projet est compatible avec le PLU en l’état, dès lors qu’il est considéré 
comme une installation d’intérêt général. 

Faible 
Travaux et 
exploitation - - - - 

Accessibilité et 
voies de 

communication 

L’AEE est desservie par un maillage routier constitué de routes nationales et 
départementales (RN7, RD2076, RD978A, RD22, notamment) qui 

Faible Travaux 
Voiries compatibles 
aux passages des 

poids lourds 

- - - 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 

résiduelles Phase 
Description de 

l’effet 

Niveau 

d’incidence 

accueillent un trafic assez dense. L’AEI est située en entre la RN7 et la RD 
978A, mais à distance de celles-ci (respectivement à 900m et à 550 m). 

La totalité du pourtour de l’AEI est clôturée. Les accès se font par deux 
portails desservant les deux zones de l’AEI : en partie nord-est et en partie 
sud. Les accès sont rapides depuis la RN7 (trajet d’environ 1 km entre la 

sortie de la RN7 et l’entrée la plus proche sur l’AEI) et nécessite d’emprunter 
des accès communaux (qui débouchent sur des chemins de terre pour les 
accès sud et ouest). 

Saint-Pierre-le-Moûtier est desservie par le réseau régional de transport en 
commun routier.  

La ligne ferrée Moret/Veneux-les-Sablons/Lyon-Perrache circule sur la 

commune de Saint-Pierre-le-Moûtier en traversant l’AEI en son centre. 

Perturbation du trafic 
routier : 

augmentation du 
trafic routier sur les 
grands axes mais 

surtout sur les axes 
communaux (par 

rapport à l’état actuel) 

Gêne à la circulation 
sur les abords du site 

(notamment accès 
nord-est) 

Modéré 

Mesure R5 – Signalisation du chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi 
environnemental du chantier 

Faible 

Exploitation 
Perturbation du trafic 

routier 
Très faible - Très faible 

Servitudes et 

réseaux 

Aucun faisceau hertzien ne traverse l’AEI, le plus proche passant à environ 
100 m de l’AEI. L’AEE accueille également 5 pylônes autostables, dont le 
plus proche est situé à environ 1 km à l’est de l’AEI. L’AEI est concernée par 

une servitude de télécommunication PT1 (interdit de produire ou de 
propager des perturbations radioélectriques susceptibles de nuire à 
l’exploitation du centre radioélectrique). 

Aucune ligne électrique haute tension de type HTB aérienne ne traverse 
l’AEI, la plus proche partant du poste électrique situé à environ 1,5 km au 
nord de l’AEI. L’AEI n’est pas alimenté par le réseau électrique RTE. 
Toutefois, une ligne HTA de Enedis traverse le nord-est l’AEI selon un axe 

sud-est/nord-ouest. 

La voie ferrée fait l’objet d’une servitude T1 (de voirie, de débroussaillement, 
pour les constructions, les excavations et les départs). 

Localeme
nt fort 

(servitude 
T1) 

Travaux et 

exploitation 

Aucune incidence sur 
les réseaux et les 

servitudes 
Nul 

Aucune incidence sur les réseaux et les 
servitudes. La SNCF et ENEDIS sont 

concernés pour le développement du projet 
Nul 

Risques 

technologiques 
et pollutions des 

sols 

L’AEE est concernée par 3 sources du risque TMD : réseau routier (RN7, 
RD2076 et RD978), réseau ferré et canalisation de gaz. L’AEI est seulement 
directement concernée par le risque TMD lié au transport par la voie ferrée 

qui la traverse selon un axe nord-sud. 

Une ICPE est située au sein de l’AEE (carrière de La Barre), à environ 650 m 
au sud-ouest de l’AEI. 

Aucun site BASOL n’est situé dans l’AEE, qui accueille toutefois 15 sites 
BASIAS (aucun présent sur l’AEI). 

Modéré 

Travaux 

Augmentation de 
l’exposition des 

populations aux 
risques 

technologiques : TMD 

Faible - Faible 

Augmentation de 
l’exposition des 
populations aux 

risques 
technologiques : 
ICPE/sites et sols 

pollués 

Nul - Nul 

Exploitation 

Augmentation de 

l’exposition des 
populations aux 

risques 
technologiques : TMD 

Très faible - Très faible 

Augmentation de 
l’exposition des 

populations aux 
risques 

technologiques : 
ICPE/sites et sols 

pollués 

Nul - Nul 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 

résiduelles Phase 
Description de 

l’effet 

Niveau 

d’incidence 

Gestion des 
déchets 

Les communes de l’AEE ont délégué leurs compétences de collecte des 
déchets au SYCTOM de Saint-Pierre-le-Moûtier. 

Le Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipements et d’Environnement 
(SIEEEN) de la Nièvre exerce la compétence traitement des DMA pour la 
totalité des communes de l’AEE. 

Les déchets sont traités par différents équipements : centres de tri, 
installations de traitement des ordures ménagères résiduelles, plateformes 
de compostages et déchetteries. La déchetterie la plus proche de l’AEI est 

celle de Chanternay-Saint-Imbert, à environ 9,1 km de l’AEI par la route. 

Faible 
Travaux et 
exploitation 

Production de 

déchets : déchets 

verts, plastiques 

d’emballage, 

éléments détériorés 

en phase travaux. 

Très faible production 
de déchets en phase 
exploitation : liés à la 
maintenance, 
remplacement de 

panneaux, entretien 
de la clôture. Le 
brûlage sera interdit 

Faible 

Mesure R4 – Gestion des déchets de 
chantier 

Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 

Faible 

Qualité de l’air et 
santé 

La qualité de l’air locale est globalement bonne (évaluée à la station de 
Nevers sur des indicateurs). 

L’Ambroisie est toutefois très présente à l’échelle du département de la 
Nièvre. Elle est référencée dans la bibliographie à l’échelle de la commune 
et a été recensée sur l’AEI lors des inventaires floristiques menés en 2020. 
Un arrêté de destruction obligatoire de l’espèce est en vigueur dans la 
Nièvre. 

La ligne haute tension la plus proche est la ligne de 63 kV n°1 Saint-Eloi – 
Saint-Pierre-le-Moûtier - Parize, qui part du poste électrique situé à environ 

1,5 km au nord de l’AEI. 

L’AEE accueille des infrastructures terrestres classées bruyantes : la RN7 
classée en catégorie 2, la RD2076 classée en catégorie 3 et la voie ferrée 
classée en catégorie 3. Seul le bruit de la voie ferrée concerne directement 
l’AEI. 

L’AEI est située sur une zone au potentiel radon évalué en catégorie 1, soit 

le plus faible possible (risque faible). 

Modéré 

Travaux et 
exploitation 

Exposition au radon 

(aucun 

remaniement des 

sous-sols) 

Nul - Nul 

Travaux 

Source de pollution 
atmosphérique diffuse 

(engins) 
Faible - Faible 

Envol de poussières 

(travaux du sol, 
circulation des engins) 

Modéré 

Mesure R2.1j – Dispositif de limitation des 
nuisances envers les populations humaines 

Mesure A6.1a – Management/suivi 
environnemental du chantier 

Faible 

Allergies à l’ambroisie Faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Faible 

Gêne sonore (engins) 
pour les résidents 

Faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Faible 

Aucune émission de 
champs 

électromagnétiques 
Nul - Nul 

Sécurité des 
personnes 

(notamment co-
activité avec un 

sentier de randonnée 
sur l’accès nord-est) 

Faible 
Mesure A6.1a – Management/suivi 

environnemental du chantier 
Faible 

Exploitation 

Risque de perte 
d’hexafluorure de 

soufre 
Très faible - Très faible 

Risque de formation 
d’ozone 

Très faible - Très faible 

Formation de champs 
électromagnétiques 

Très faible - Très faible 
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Milieu 

concerné 
Etat initial 

Niveau 

de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 

résiduelles Phase 
Description de 

l’effet 

Niveau 

d’incidence 

dans des valeurs 
largement inférieures 
à celles préconisées 
par la législation en 

vigueur 

Gêne sonore pour les 
résidents 

Très faible - Très faible 

Alimentation en eau 
potable 

Nul - Nul 

Sécurité des 
personnes 

Très faible - Très faible 

 

Tableau 90 – Synthèse des incidences résiduelles du projet sur le paysage et le patrimoine 

Milieu concerné Etat initial 
Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 
Niveau 

d’incidences 
résiduelles Phase Description de l’effet 

Niveau 

d’incidence 

Patrimoine 
réglementé 

AEI ne se localise dans aucun périmètre de protection de monument 
historique, site inscrit, site classé ou de ZPPA. 

Le clocher de l’église de Saint-Pierre-le-Moûtier présente une co-
visibilités sur l’AEI de façon rapprochée sur la partie est de l’AEI. 

Faible 

Travaux et 

exploitation 

Incidence très faible en phase 
chantier : co-visibilité entre des 

engins de chantier d’une certaine 
hauteur (grue) et le clocher de 

l’église de Saint-Pierre-le-Moûtier 

(effet de courte durée, le temps 
du chantier). 

Très faible - Très faible 

Travaux 
Selon le diagnostic archéologique 

préalable au chantier. 
Faible - Nul 

Fondements 
paysagers 

Unité paysagère : 

AEI s’inscrit à la transition entre l’Allier et la Loire structurée par : 

• Les contreforts de la dorsale de collines entre les deux bassins 
versant, où se trouve l’AEI ; 

• Des paysages bocagers caractérisés par un maillage de haies et 

des espaces agricoles cultivés à dominante de prairies 
permanentes ; 

• Des villages traditionnels connaissant une extension urbaine et 
des hameaux et bâtiments agricoles dispersés ; 

Les enjeux sont les suivants : préserver la qualité des paysages bocagers 

et espaces naturels, valoriser l’activité agricole et limiter le mitage des 
terres cultivées, contrôler l’étalement urbain. 

Modéré 

Travaux 
Visibilité temporaire du chantier 

sur le territoire (grue). 
Faible - Faible 

Exploitation 

Intégration d’un nouvel élément 
paysager dans le contexte rural 
bocager, mais celui-ci se révèle 
très peu perceptible du fait de la 

localisation et de la nature de 
l’AEI (haies occultantes sur le 

pourtour du site d’étude). 
L’introduction de ce nouvel 

élément ne dénature pas l’unité 
paysagère Entre Loire et Allier. 

Modéré 

Mesure E1.1b – Evitement des sites à 
enjeux environnementaux et paysagers 

majeurs du territoire 

Mesure E3.2a – Absence d’utilisation de 
produits phytosanitaires et entretien de la 

végétation 

Mesure A6.2b – Déploiement d’actions de 
communication 

Très faible 

Contexte culturel et touristique : 

Une offre culturelle et touristique peu dense, globalement tournée vers 
les loisirs de plein air, la valorisation des activités agricoles et artisanales 
(agro-tourisme).  

AEI à proximité immédiate de sentiers de randonnée inscrits au PDIPR. 

Dynamique de restauration et de mise en valeur du patrimoine artisanal 

par des associations locales et les collectivités publiques. 

Faible 
Travaux et 
exploitation 

Apparition d’un vocabulaire 
industriel sur un territoire rural, 

non visible depuis les 
monuments relevant du 
patrimoine culturel mais 

perceptible depuis certains points 

du sentier de randonnée à l’ouest 
du site de projet. 

Faible - Faible 
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Milieu concerné Etat initial 
Niveau de 

l’enjeu 

Incidences brutes 

Mesures ER et A 

Niveau 

d’incidences 
résiduelles Phase Description de l’effet 

Niveau 
d’incidence 

Enjeux et dynamiques d’évolution : 

AEI à proximité des espaces urbains récemment aménagés.  

Formulés par le PLU de Saint-Pierre-le-Moûtier. L’AEI s’inscrit : 

- En zone agricole, où l’activité vise à être maintenue (site 
toutefois dégradé),  

Le PLU prévoit une autorisation pour les constructions nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt public. 

Etant donné l’état actuel de l’AEI, l’enjeu est jugé modéré (friche 
agricole, ceinturée de haies, en bordure de voie ferrée, dans la continuité 
de la logique urbaine de Saint-Pierre-le-Moûtier). 

Modéré 

si 
recommandati

ons volet 
milieu naturel 

respectées 

Travaux et 

exploitation 

Le projet propose le 
développement d’une activité 

agricole qui pourrait réinvestir la 

friche agricole et cohabiter avec 
la centrale (apiculture ou élevage 

de poules pondeuses). 

Nul 

Mesure A6.2b – Déploiement d’actions de 
communication 

(sensibilisation et information auprès de la 

population locale + développement d’un 
projet agricole conjointement avec le 

projet photovoltaïque) 

Positif 

Perceptions et 
visibilités 

AEI implantée dans la plaine agricole et bocagère de l’Allier, sur des 
parcelles en friche présentant des haies arbustives et arborées denses. 
Le secteur n’étant plus cultivé et la chasse n’est plus pratiquée.  

Co-visibilité avec le clocher de l’église de Saint-Pierre-le-Moûtier, et 
quelques visibilités en marges de l’AEI notamment le long du sentier de 
randonnée inscrit au PDIPR (ouest de l’AEI). 

Modéré 

si 
recommandati

ons 
respectées 

Travaux 

Visibilité du projet en 
construction dans les secteurs où 
les haies sont moins denses et 

notamment des engins de 
chantier d’une hauteur 

supérieure aux haies (grue). 

Faible - Faible 

Exploitation 

Visibilité très partielle du projet 
en certains endroits où les haies 

sont plus ténues (ouest de la 
zone de projet, depuis le sentier 
de randonnée et au niveau de 

l’entrée nord du site). 

Faible - Faible 

 

N.B. : les incidences en phase travaux s’établissent sur une courte durée (8 mois de construction + 4 à 6 mois de démantèlement) ; les incidences en phase d’exploitation de la centrale s’établissent sur une durée 

d’environ 30 ans. 
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IX.6. Mesure de compensation 

IX.6.1 Zones humides 

IX.6.1.1. Le contexte règlementaire 

La préservation des zones humides est l'une des composantes de la gestion équilibrée de la ressource 

en eau (art. L211-1 du code de l'environnement). Il en découle une hiérarchie des outils disponibles : 

zones stratégiques pour la gestion de la ressource en eau (ZSGE), zones humides d'intérêt 

environnemental particulier (ZHIEP) et, dans le cas le plus général, procédures préalables à la 

destruction de zones humides (police de l'eau, gestion du droit des sols dans le cadre des documents 

d'urbanisme). Ces destructions ne peuvent être acceptées que si le projet ne peut être réalisé ailleurs 

et que les mesures permettant de compenser intégralement les impacts irréductibles sont prises. 

IX.6.1.2. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) Loire Bretagne 2016-2021 

Disposition 8B-2 

Le SDAGE consacre le chapitre 8 à cette problématique : "Préserver les zones humides". Au regard du 

rôle fondamental joué par les zones humides (dépollution, régime des eaux, biodiversité...), leur 

régression, leur préservation, leur restauration et leur recréation sont identifiées comme des enjeux 

majeurs. Le sens général des orientations et dispositions du SDAGE est que la préservation des zones 

humides est la règle et leur destruction l'exception. Celle-ci doit être compensée. Le schéma 

de synthèse de la disposition 8B-2 du SDAGE est présenté en Annexe 2.  

Au sein de ce chapitre 8, la disposition 8B-2 définit les conditions à respecter lorsque la destruction 

d’une zone humide ne peut être évitée. Cela ne sera à envisager que si aucune alternative au projet 

présentant un meilleur bilan environnemental global n’a pu être trouvée.  

Le SDAGE Loire – Bretagne stipule que : « dès lors que la mise en œuvre d’un projet conduit, sans 

alternative avérée, à la disparition de zones humides, les mesures compensatoires proposées par le 

maître d’ouvrage doivent prévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la restauration de zones 

humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. A défaut, la compensation 

porte sur une surface au moins égale à 200 % de la surface supprimée. La gestion et l’entretien de ces 

zones humides doivent être garantis à long terme ». 

La synthèse de la disposition 8B-2 du SDAGE est présentée en Annexe 3. 

Application des règles du SDAGE Loire-Bretagne au projet 

Si le site envisagé pour la compensation est situé dans le même bassin versant de masse d’eau que 

les zones humides détruites par le projet, et pour une compensation à hauteur de 100%, les zones 

humides compensées doivent atteindre l’équivalence écologie et hydrique de celles dégradées 

dans le respect des critères définis par le SDAGE : 

 

Figure 156 – Critères d’évaluation de l’équivalence des zones humides (Source : SDAGE LB, 216-2021) 

Principaux critères précisés par le SDAGE et pris en compte pour la compensation : 

• Par les termes de recréation ou restauration, il est indiqué que la compensation ne sera pas 

une création de zone humide là où il n’y en aurait jamais eu. Le SDAGE précise qu’il faut 

« reconquérir un espace qui était anciennement une zone humide et d’en rétablir des 

fonctionnalités ou d’améliorer une zone humide existante qui n’est pas à son potentiel fonctionnel 

maximum » ; 

• L’analyse de l’équivalence des fonctionnalités hydriques entre les zones humides 

détruites par le projet et celles envisagées en compensation vis à vis de la ressource en 

eau s’appuie sur le tableau de fonctionnalités par type de zones humides (cf. Tableau 91).  

Tableau 91 – Fonctionnalités hydriques par types de zones humides 

 

• Du point de vue de la biodiversité, prise en compte de la notion de corridor écologique et de 

connexion entre les habitats ; la zone humide recréée ou restaurée en compensation de la zone 

humide détruite ne sera pas isolée des autres biotopes indispensables à l’existence et au maintien 

des espèces à préserver ; 

• L’analyse de l’équivalence sur la qualité de la biodiversité sur le même bassin versant 

s’inspire du schéma suivant (cf. Figure 157), faisant état de ratio de surfaces d’habitat, allant 

d’une qualité de la biodiversité pleinement équivalente voire supérieure (ratio inférieur à 1) à 

une qualité de biodiversité moindre (ratio de 3/1), mais qui se rapproche de la qualité initiale en 

faisant appel à une surface compensée plus vaste.  

• Pour les habitats en général peu remarquables mais susceptibles d’avoir un enjeu floristique ou 

faunistique (cas des zones humides détruites par le projet). 
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Figure 157 - Compensation selon l’équivalence écologique (Source : SDAGE LB, 2016-2021) 

IX.6.2 Faune  

IX.6.2.1. Modalités de mise en œuvre des mesures compensatoires – DREAL 

Bourgogne-Franche-Comté 

Les mesures compensatoires doivent concerner des actions en relation directe avec les dégradations 

aux milieux et espèces impactés par le projet. Il s’agit de rechercher : 

• Des mesures visant les mêmes espèces et les mêmes habitats ; 

• En visant une proximité (ou cohérence) territoriale entre les dites actions : des mesures in situ 

ou à proximité ; 

• En recherchant une relation cohérente entre les surfaces des sites (et/ou fonctions patrimoniales) 

dégradées avec les surfaces compensatrices : la compensation doit être proportionnelle aux 

impacts environnementaux du projet en lien avec qualité et quantité des espaces et habitats 

impactés (grilles d’équivalence, ratios de compensation, prise en compte de la fonctionnalité 

écologique, de la nature ordinaire…) ; 

• Les mesures compensatoires doivent couvrir l’ensemble du projet. 

Les facteurs suivants doivent être également analysés même si ceux-ci ne peuvent pas faire l’objet 

d’une quantification : 

• La diversité et la patrimonialité des habitats ou espèces impactées le maintien de la 

fonctionnalité, en favorisant la connectivité entre des espaces naturels au lieu de stimuler des 

îlots de conservation ; 

• La cohérence écologique des aires de répartition de ces espèces et habitats, celles impactées par 

le projet et celles bénéficiant des mesures compensatoires ; 

• Le maintien ou le développement de services rendus par les milieux ainsi compensés (production, 

tourisme). 

Les ratios généralement utilisés et repris dans les avis du CNPN proposent que, lorsqu’elles sont admises, 

les mesures compensatoires portent sur des surfaces allant de 1 pour 1 à 10 pour 1 lorsqu'il s'agit d'un 

habitat ou d'une espèce particulièrement remarquable ou menacé ou s’il y a incertitude sur la mise en 

œuvre. Pour préciser, les ratios suivants sont communément admis : 

Tableau 92 – Ratios de compensation indicatifs pour la compensation (DREAL BFC) 

Cas 
Ratio de 

compensation 

Destruction de nature ordinaire mais importante pour la préservation de la 

biodiversité du type haies 
1 pour 1 

Destruction de zones humides « ordinaires » (SDAGE) 

Destruction habitat ou espèce à enjeu moyen (habitat ou espèce ou habitat 

d'espèce patrimoniaux mais pas en liste rouge) 

2 pour 1 

Destruction d'habitat, d'espèce ou d'habitat d'espèce à enjeu fort : espèces ou 

habitat protégé et en liste rouge 
5 pour 1 

Destruction d'habitat, d'espèce ou d'habitat d'espèce à enjeu majeur : habitat 

prioritaire, liste rouge ou concentration d'habitats, d'espèces ou d'individus 
10 pour 1 

Pas de maintien en l'état de conservation d'une population espèces dans son 

aire de répartition géographique 

Autorisation 

impossible 

IX.6.3 Rappel des incidences résiduelles à compenser et détail des 

ratios de compensation retenus 

A l’issue de l’analyse des incidences et de l’intégration des mesures proposées (séquence ERC), les 

incidences résiduelles à compenser portent sur : 

• 7 280,66 m2 de zones humides de critère végétation ; 

• 1 point d’eau temporaire (environ 166 m2) favorable à la reproduction et à la maturation 

des amphibiens recensées (dont 2 espèces à enjeux de conservation forts, Sonneur à ventre 

jaune et Triton crêté, et 1 espèce à enjeu de conservation modéré, la Rainette verte) et à la 

possible présence de la Grenouille agile ; 

• 50 200 m2 de milieux semi-ouverts (détruits) notamment favorables à la reproduction, à 

l’alimentation et/ou à l’hivernage du cortège des milieux semi-ouverts (11 espèces patrimoniales 

à enjeux modérés). 

IX.6.4 Mesure C1.1a - Renaturation d’habitats naturels et d’habitats 

d’espèces dégradés 

IX.6.4.1. Présentation des parcelles compensatoires 

Localisation 

Les parcelles envisagées pour la compensation se situent sur deux unités parcellaires distinctes mais 

proches du projet de centrale photovoltaïque au sol ainsi que sur une partie des habitats évités par 

la centrale sur l’AEI : 

• Une parcelle de 18 350 m2, soit 1,84 ha, à Saint-Pierre-le-Moûtier, située en continuité sud de 

la partie nord-est de la centrale : parcelle cadastrale D634 ; 

• Un lot de parcelles de 26 778 m2, soit 2,68 ha, à Saint-Pierre-le-Moûtier, à moins de 500 m de 

la partie nord-est de la centrale : parcelles cadastrales AO3, AO4 et AO6 ; 

• Des milieux semi-ouverts en cours de fermeture sur 3,40 ha d’espaces évités par la centrale sur 

l’AEI. 

 La Figure 158 localise ces parcelles, offrant une surface totale disponible de 7,91 ha. 
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Figure 158 – Localisation des surfaces compensatoires 
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Méthodologie d’évaluation des parcelles et de la faisabilité des mesures compensatoires 

Les parcelles envisagées pour la compensation ont fait l’objet d’une visite le 08/03/2021. 

Les différents milieux présents ont été prospectés à pied afin de relever l’occupation du sol et les 

potentialités des milieux pour la faune/flore et les continuités écologiques. 

Un inventaire des zones humides a été réalisé, comprenant la réalisation de sondages pédologiques 

(cf. méthodologie présentée au chapitre V.4.3.2).  

Aucun inventaire n’a été spécifiquement réalisé pour la faune et la flore (même pour vérifier le critère 

de végétation des zones humides). Les visites étant effectuées en dehors des périodes favorables pour 

l’observation de la faune et de la flore, il s’agit donc bien de potentialités écologiques. 

Afin de juger la faisabilité des mesures compensatoires sur chacune des parcelles visitées, ont été pris 

en compte : 

• L’adéquation de la nature des milieux avec les besoins de compensation ; 

• L’état de conservation actuel des milieux observés (dynamique de fermeture de la 

végétation, dysfonctionnement hydrique, absence de continuités écologiques.) ; 

• Le gain de biodiversité possible sur chacune des parcelles en fonction des travaux et de la 

gestion envisagés (travaux/gestion sur boisements de résineux, sur boisements mixtes, sur 

milieux semi-ouverts, …). 

Cette analyse a donc permis un ajustement au cas par cas des ratios de compensation.  

Potentialités écologiques des parcelles de compensation 

Les parcelles OA3, 4 et 6 correspondent à une friche agricole, accueillant une végétation herbacée 

basse en cours de colonisation par la strate arbustive (buissonnante), bordée de zones de fourrés et de 

haies en limite d’emprise parcellaire. La zone a certainement fait l’objet d’un pâturage dans un passé 

encore récent (probablement par des chevaux) et sert aujourd’hui en partie de zone de dépôt de divers 

déchets. Même si aucun relevé floristique n’a été réalisé lors de la visite, la végétation présente 

n’apparaît pas humide. En revanche, les sondages pédologiques effectués ont permis de repérer la 

présence de sols humides (cf. Figure 160). 

La parcelle D634 est une prairie de fauche annuelle bordée de haies arborées et de fourrés 

buissonnants. La végétation ne caractérise par une zone humide. Les sondages pédologiques effectués 

ont en revanche permis de mettre en évidence des traces caractéristiques de sols humides (cf. Figure 

160). 

D’un point de vue général, les deux unités foncières apparaissent à ce jour peu favorables à la faune 

(sauf aux espèces des milieux ouverts et notamment à certains oiseaux), le contexte agricole ayant 

limité la végétation arbustive et/ou arborée aux limites d’emprises, ne favorisant pas la multiplication 

des sites de reproduction, d’hivernage, d’alimentation, de refuge, … et la gestion du couvert végétal ne 

permettant pas le développement d’une végétation humide. Le gain de biodiversité généré par une 

restauration/gestion des milieux pourrait être fort. 

L’occupation du sol des surfaces de compensation située en dehors de l’AEI et les habitats présents sur 

les surfaces compensatoires de l’AEI sont présentées en Figure 159. Pour rappel, les habitats présents 

sur les secteurs de l’AEI envisagés pour la compensation sont présentés au chapitre VI.2.8.1 en Figure 

77 et les zones humides au chapitre VI.2.8.2 en Figure 78. 

Tableau 93 - Synthèse des sondages pédologiques réalisés sur les surfaces compensatoires hors AEI 

Zone N° Sondage Profondeur Caractéristique Classe 

O
A

 3
 –

 4
 -6

 

SD1 70 cm Humide IVd 

SD2 70 cm Non humide IVa 

SD3 70 cm Non humide IVc 

SD4 70 cm Humide IVd 

SD5 80 cm Humide Vb 

SD6 60 cm Humide Vb 

SD7 60 cm Non humide IVb 

SD8 60 cm Non humide IVb 

D
 3

6
4

 

SD9 80 cm Humide Vb 

SD10 70 cm Humide Vb 

SD11 70 cm Humide Vb 

SD12 70 cm Humide Vb 

SD13 80 cm Humide Vb 

SD14 80 cm Humide Vb 

SD15 70 cm Non humide IVb 

 

Photographie 71 – Sondage de sol non humide : aucune traces d’hydromorphie (source : Eco-
Stratégie, le 08/03/2021) 

 

Photographie 72 - Sondage de sol humide : traces d’hydromorphie dès les premiers centimètres 
(source : Eco-Stratégie, le 08/03/2021) 

 

Photographie 73 – Zone de stockage à gauche ; friche agricole à droite – parcelles OA3-4-6 (source : 
Eco-Stratégie, le 08/03/2021) 

 

Photographie 74 – Prairie de fauche – parcelle D634 (source : Eco-Stratégie, le 08/03/2021) 
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Figure 159 – Occupation du sol (hors AEI) et habitats (AEI) présents sur les surfaces de compensation 
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Figure 160 – Localisation des zones humides de critère sol sur les parcelles compensatoires (hors AEI) 
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IX.6.4.2. Principes de la mesure 

Mares et zones humides 

Les parcelles retenues pour la compensation accueillent des zones humides de critère sol uniquement, 

sur laquelle la végétation humide ne se développe pas en raison de l’exploitation agricole pratiquée 

(pâturage/fauche).  

L’objectif principal est de restaurer/améliorer ces zones humides en favorisant notamment le 

développement d’une végétation humide spontanée et en améliorant le fonctionnement hydrique 

(compensation hydrologique). Le travail de ces zones humides, couplé à la création d’une mare, sera 

également favorable à la faune (compensation écologique). 

Les travaux envisagés sur ces milieux comprendront les travaux suivants à l’année n : 

• La création d’une mare : 

o Création de différentes hauteurs d’eau par le modelage de pallier en fond de mare avec 

une hauteur en eau maximale de 1 m au point le plus profond ; 

o Les pentes seront douces afin de faciliter l’accès à la faune et de diversifier les hauteurs 

de lame d’eau. La limite d’emprise de la mare ne devra pas comporter d’ « arrête » 

supérieure ; 

o Les matériaux issus du fond du point d’eau temporaire comblé en partie nord-est de la 

centrale pourront être étalés sur le fond de la mare nouvellement créée afin de favoriser 

la rétention d’eau (matériaux argileux) et le développement d’une végétation 

hygrophile (banque de graines); 

o Le périmètre de la mare sera le plus long possible afin d’augmenter les surfaces 

d’ « écotone » (limite en deux habitats, ici entre l’air et l’eau) ; 

o La surface visée est de 332 m2 minimum. 

• La création de dépressions au sol ou de système de rétention d’eau au sein de la prairie : 

o Les dépressions créées devront permettre d’accueillir des lames d’eau fines et de 

profondeurs variables (de 5 à 15 cm sur certaines parties, de 15 à 30 cm d’autres, …) 

favorables à la végétation hydrophile et à la formation de zones humides de critère 

végétation, et à la faune en générale à termes ; 

o Le périmètre des dépressions sera le plus long possible afin d’augmenter les surfaces 

d’ « écotone » (limite en deux habitats, ici entre l’air et l’eau) ; 

o La répartition des dépressions pourra être créée de manière aléatoire. La surface totale 

pourra avoisinée 2 000 m2 au sein des 2,42 ha de milieux présentant des sols humides ; 

o Les dépressions ne pouvant pas être effectuées sur la totalité des emprises de la zone 

humide de critère sol, de simples sillons ou merlon de terre végétale pourront être crées 

sur le reste des surfaces, dans le sens perpendiculaire à la pente, afin de favoriser la 

rétention d’eau et le développement d’une végétation humide. 

L’emplacement de la mare et des nouveaux points d’eau temporaires (dépressions) devra être déterminé 

afin de créer un réseau humide cohérent : assurer des continuités écologiques entre chaque point 

d’eau temporaire, la mare existante et la mare à créer (autres secteurs de reproduction : notamment 

sur la parcelle D364) et avec les boisements avoisinants (secteur d’hivernage).  

Le projet, entrainant la destruction de 7 280,66 m2 de zones humides de critère végétation, nécessite 

une compensation de 14 562 m2, soit 1,46 ha, de zones humides. La création des dépressions au sol 

sur environ 2 000 m2 permettra la rétention d’eau favorable au développement d’une végétation 

hydrophile. De plus, en dehors des dépressions la création de sillon/merlon de terre permettra à termes 

le développement d’une végétation humide.  

Ces travaux et cette gestion sont à appliquer sur les zones humides de critère sol identifiées sur les 

parcelles compensatoires (cf. Figure 161) pour une superficie totale de 2,42 ha. 

L’ensemble de ces milieux sera entretenu sur 30 ans :  

• Dans un premier temps, libre évolution de la végétation au niveau des dépressions créées afin 

de favoriser le développement d’une végétation humide ; 

• Si besoin, entretien de la végétation afin d’éviter la fermeture des points d’eau et de la mare (la 

fréquence d’entretien pourra être d’environ 1 passage tous les 3 ans (10 en 30 ans)) ; 

• Curage de la mare si nécessaire, restructuration des berges, …. 

La mare temporaire existante sur la parcelle D364 fera également l’objet d’une gestion, avec 

entretien de la végétation afin de limiter sa fermeture (ainsi qu’un curage et une restructuration des 

berges si besoin).  

Milieux semi-ouverts 

Les milieux semi-ouverts retrouvés actuellement sur les secteurs évités de l’AEI ou sur les parcelles de 

compensation sont en grande partie soumis à une dynamique de fermeture importante de la végétation 

(enfrichement). 

Les interventions liées à ces milieux viseront à créer une véritable mosaïque de milieux plus ou 

moins ouverts (hétérogénéité), à partir du développement naturel de la végétation (sans plantation). 

L’objectif est de conserver l’état semi-ouvert des habitats et de proscrire l’apparition de milieux 

boisés sur les secteurs identifiés. Ils pourraient comprendre pour cela : 

• Un entretien général par débroussaillage mécanique (sur 30 ans), permettant d’éviter la 

fermeture des milieux. Les arbres rares actuels présents, notamment de gros diamètre, seront 

conservés le cas échéant. Toutefois, il pourra être nécessaire de procéder à des coupes d’arbres 

légères à moyen et long termes afin d’éviter leur développement en trop grand nombre ; 

• Un débroussaillage plus ciblé, en mosaïque (sur 30 ans), en placettes aléatoires, au sein de 

la végétation arbustive et notamment des zones de fourrés de surfaces importantes, permettant 

de créer des patchs de végétations herbacées au sein de zones de végétation plus hautes et plus 

denses (toujours dans l’idée de créer une hétérogénéité de milieux). Ces secteurs d’ouverture 

devront être maintenus dans le temps ; 

• Une vigilance contre les espèces exotiques envahissantes afin qu’ils ne soient pas colonisés 

par de telles espèces pionnières. Au besoin, l’arrachage des espèces en question sera effectué ; 

• Favoriser la présence de micro-habitats favorables à la petite faune de manière générale. 

Cela peut passer par une conservation de certains produits de coupe/débroussaillage sur place, 

en formant des tas de bois/branchages, répartis de manière aléatoire sur les secteurs semi-

ouverts. Cela peut aussi passer par une restauration/amélioration de pierriers existants, 

possiblement découverts au sein de zones de fourrés débroussaillées, qu’il conviendra par 

exemple de restaurer (notamment retirer la végétation, ajout de pierres si besoin, …). Ces micro-

habitats pourront constituer des secteurs de cache, de repos, d’hivernage, de thermorégulation, 

voire de reproduction pour la petite faune et notamment les reptiles. Pour augmenter leur 

fonctionnalité, ces micro-habitats peuvent être recouverts de terre végétale issue du site afin de 

mieux les isoler des conditions météorologiques externes. 

La zone humide de critère végétation présente à l’ouest de la partie sud-ouest de la centrale fera 

également l’objet la gestion présentée pour les milieux semi-ouverts, afin d’éviter sa fermeture. Les 

interventions sur ce secteur feront toutefois l’objet d’une vigilance accrue, afin de ne pas perturber le 

fonctionnement actuel de la zone humide (fonctionnalités écologiques et hydriques) : proscrire la 

circulation d’engins, limiter le piétinement, … 

Cette gestion est à appliquer sur les milieux semi-ouverts des parcelles compensatoires ainsi que sur 

certains milieux semi-ouverts de l’AEI évités par le projet, pour une superficie totale de 5,49 ha : cf. 

Figure 161.  

Mesure C1.1a Renaturation d’habitats 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif Intervention sur la mare et les zones humides : 



ECO-STRATEGIE  ELAWAN ENERGY 

A2029–R210330-v5                               page 278 

Création d’une mare : estimation pour 332 m2 : 3 500 € HT 

Formation de dépressions au sol : 7 € HT/m2 : estimation pour 2 000 m2 

(parmi les 1,4 ha de zones humides de critère sol) : 14 000 € HT 

Formation de sillons/merlon de terre végétale dans le sens perpendiculaire 

aux pentes (hors dépressions) : estimation pour environ 2,4 ha : 3 500 € 

HT 

Entretien des milieux humides (strate arbustive) : 700 € HT/ha : estimation 

pour le débroussaillage de 1,56 ha à compenser à raison de 10 passages en 

30 ans (tous les 3 ans) : 10 920 € HT 

Intervention sur les milieux semi-ouverts : 

Entretien mécanique/manuel de la végétation/débroussaillage de la strate 

arbustive : 1 500 € HT/ha : estimation pour 5,49 ha et pour 10 passages en 

30 ans (tous les 3 ans) : 38 430 € HT 

Intervention sur l’ensemble des parcelles : 

Arrachage de la végétation exotique envahissante : 650 € HT pour une 

journée d’intervention : estimation pour 2 journées d’intervention à raison 

de 10 passages en 30 ans : 13 000 € HT  

Total : 83 350 € HT sur 30 ans (à titre indicatif) 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Compensation + gain de biodiversité des atteintes du projet 

(perte/altération d’habitats, dont zones humides) 

Modalité de suivi de la 

mesure 

Rapports de résultats des interventions par un naturaliste/écologue : cf. 

mesure IX.7.1.1. 
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Figure 161 – Types de gestion/restauration de milieux envisagés 
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Tableau 94 – Bilan surfacique des compensations 

Récapitulatif des besoins 
Destruction/altération 

par le projet 

Ratio 

retenu 
Besoin Compensé 

Zones humides (m2) 7281 2 14 562 24 200 

Mare (m2) 166 2 332 332 

Milieux semi-ouverts : 

haies, fourrés, … (m2) 
50 200 1 50 200 54 900 

IX.6.4.3. Gestion de la compensation 

Zonage d’urbanisme et dynamique d’évolution des parcelles compensatoires  

Les unités parcellaires D364 et OA3, 4 et 6 sont situées en zone A au PLU de Saint-Pierre-le-Moûtier. 

Selon le règlement graphique (zonage) du PLU, l’AEI est intégralement située en zone A (cf. Figure 

103). Selon le règlement écrit de la zone A, celle-ci correspond « à des zones naturelles, 

économiquement productives, à préserver en vue d’y maintenir ou d’y développer une activité agricole, 

en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres. Ces zones sont réservées 

aux activités et installations liées à l’exploitation des ressources naturelles et agricoles ». 

Dans cette zone, sont interdits « toutes les occupations du sol et utilisations du sol non liées et 

nécessaires à l’activité agricole… ». 

Sont autorisées sous conditions : 

• Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

général ; 

• Les constructions et installations à vocation d’habitation si elles sont liées et nécessaires à 

l’exploitation agricole ; 

• La reconstitution à l’identique. 

Les surfaces de compensation sont ainsi peu susceptibles d’être soumise aux pressions d’urbanisation 

dans le temps (la zone A réduisant les possibilités d’urbanisation à des conditions très strictes). 

Ainsi, un changement de gestion ne semble pas prévisible sur les parcelles sans la mise en œuvre de la 

compensation. Si la gestion reste la même qu’actuellement, les milieux ouverts de la parcelle D364 

devraient globalement se maintenir dans l’état. En revanche, l’ensemble des milieux ouverts et 

semi-ouverts des parcelles OA3, 4 et 6 et des milieux de l’AEI évités par le projet devrait se fermer pour 

tendre vers un stade boisé à termes (absence de gestion). Sur ces milieux, la dynamique tend vers un 

stade encore plus fermé, ce qui entrainerait une banalisation de la biodiversité forestière et une perte 

de la biodiversité associée aux milieux semi-ouverts. 

Obligation réelle Environnementale (ORE) 

La contractualisation des mesures compensatoires passera par l’instauration d’une ORE entre 

ELAWAN ENERGY, les propriétaires des unités foncières (1 propriétaire pour la parcelle D364, également 

propriétaire des parcelles accueillant le projet ; ainsi qu’un second propriétaire pour les parcelles OA3, 

4 et 6) et un organisme tiers compétent en matière de préservation et de gestion des milieux naturels.  

A ce jour, des démarches sont en cours de la part d’ADEN pour se rapprocher du Conservatoire 

d’Espace Naturel (CEN) de Bourgogne dans le cadre de cette ORE. 

IX.7. Mesure de suivi 

IX.7.1 Phase d’exploitation 

IX.7.1.1. Mesure S4.1b – Approfondissement des connaissances relatives 

aux espèces impactées – suivis de l’avifaune, des chiroptères et des 

amphibiens 

Ce suivi permettra de mettre en évidence les potentiels dysfonctionnements des mesures de réduction 

et de compensation prises dans le cadre du projet. Les mesures problématiques devront faire l’objet 

d’adaptations afin de les rendre efficaces. 

Le suivi comprendra donc des inventaires écologiques accompagnés de rapports de synthèse, présentant 

l’évolution des populations des groupes ciblés, au sein et sur les abords de la centrale (au sein de 

l’AEI) ainsi que sur les parcelles de compensation (comparaisons avec états actuels : avant projet 

sur l’AEI et avant gestion sur la zone de compensation). L’analyse des résultats pourra contribuer, si 

nécessaire, à améliorer les pratiques de gestion. 

Avifaune nicheuse  

Pour évaluer l’impact sur les oiseaux nicheurs d’un tel projet, une étude BACI (Before/After Control 

Impact) sera réalisée par un bureau d’études spécialisé. Le but de cette étude est de comparer le 

peuplement avifaunistique avant et après travaux.  

Les études BACI nécessitent un nombre de relevés suffisants et établis selon des protocoles standardisés 

dans le but de comparer les effectifs et la fréquentation des oiseaux à la fois dans le temps et dans 

l’espace. Elles impliquent également le suivi de sites témoins afin d’apprécier l’importance des facteurs 

non liés au projet sur les tendances observées (conditions météorologiques, autres causes de 

fluctuations naturelles des populations, etc…).  

Les objectifs de l’étude BACI proposée sont donc les suivants :  

• Déterminer l’état et la qualité du peuplement avifaunistique avant et après travaux, dans la zone 

des travaux et de circulation des engins de chantier (routes et chemins d’accès, pistes 

temporaires ou définitives) ;  

• Mesurer l’impact réel du projet sur l’avifaune en général, et sur les espèces patrimoniales en 

particulier, dans le but d’améliorer les conditions de réalisation d’aménagements similaires dans 

le futur ;  

• Evaluer l’utilité des mesures compensatoires et de réduction d’impact proposées au regard des 

résultats obtenus.  

Les inventaires suivants sont donc à décliner sur la centrale et sur les sites de compensation. 

Avifaune à petits territoires nicheuse (méthode des Indices Ponctuels d’Abondance) : 

• Sélection d’un certain nombre de stations d’écoute réparties sur autour de la zone à étudier ;  

• Tous les 2 ans sur 9 ans (n+1, n+3, n+5, n+7, n+9) à raison de 2 passages annuels en période 

de reproduction (nicheurs précoces et nicheurs plus tardifs) ; 

• Durée des points d’écoute de 20 minutes.  

Chiroptères  

Des enregistreurs chiroptères (SM4 par exemple) seront mis en place autour de la centrale et sur les 

secteurs de compensation.  

Tous les 2 ans sur 9 ans (n+1, n+3, n+5, n+7, n+9) à raison de 1 passage annuel en période de mise 

bas et gestation (par exemple d’avril-mai à août-septembre). 

Un suivi du gîte présent dans le tunnel sera aussi intégré. Il sera réalisé à raison de 1 passage par an 

(1 en période estivale, principale fonction du tunnel pour les chiroptères). Ce suivi sera réalisé aux 

mêmes années que le suivi acoustique de l’activité. 

Les inventaires pourront être couplés entre ceux réalisés sur les parcelles de compensation et celles 

réalisées sur la centrale. 
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Le but de ce suivi est de mettre en évidence l’impact réel de la centrale sur les chiroptères et de connaitre 

le succès de mesures de compensation pour ce groupe. 

Amphibiens  

Un suivi des amphibiens sera réalisé afin d’évaluer le succès des opérations de transfert effectuées lors 

des travaux ainsi que le succès des mesures de compensation. 

L’inventaire sera effectué au niveau des zones humides préservées sur l’AEI (par exemple la source 

préservée au nord qui sera évitée mais potentiellement altérée) ainsi que sur les zones humides en 

continuité. Il sera effectué au niveau des zones humides présentes sur le site de compensation. 

Tous les 2 ans sur 9 ans (n+1, n+3, n+5, n+7, n+9) à raison de 1 passage annuel en période de 

reproduction (dès février/mars à juin/juillet).  

Chaque passage sera caractérisé par une estimation des effectifs d’amphibiens (observation directe, par 

capture et par écoute nocturne).  

Suivi des travaux de renaturation d’habitats 

Le suivi de la compensation intégrera une analyse de la gestion des habitats par un écologue/naturaliste.  

Ce suivi permettra d’évaluer la qualité des travaux effectués, de les confronter aux résultats de suivi 

naturaliste des espèces cibles effectués en parallèle (avifaune, chiroptères et amphibiens), et d’adapter 

la gestion appliquée selon les résultats observés, si besoin (ajuster la nature, la fréquence, … des 

interventions de gestion). 

Il apparaît cohérent de prévoir à minima 1 passage annuel pour les années n+1, n+3, n+5, n+7 et n+9. 

Selon les résultats des différents inventaires/observations, la gestion des milieux pourra être adaptée, 

et le suivi prolongé. 

Mesure S4.1b Suivi de la faune 

Phase Travaux Exploitation 

Type de mesure E R C A 

Composante 

environnementale 
Milieu physique Milieu naturel Milieu humain Paysage/patrimoine 

Coût approximatif 

650 € HT par intervention (à titre indicatif)  

1 250 € HT par rapport annuel (à titre indicatif)  

Avifaune : estimation pour 10 interventions sur 9 ans (sur la centrale et 

sur les sites de compensation, mais couplées lors d’un unique passage) : 6 

500 € HT ; 

Chiroptères : estimation pour 5 interventions sur 9 ans (sur la centrale et 

sur les sites de compensation, mais couplées lors d’un unique 

passage) pour le suivi acoustique de l’activité et pour le contrôle des 

gîtes : 3 250 € HT ; 

Amphibiens : 10 interventions sur 9 ans (sur la centrale et sur les sites de 

compensation, mais couplées lors d’un unique passage) : 6 500 € HT ; 

Suivi des travaux de gestion : estimation pour 5 interventions en 9 ans a 

minima : 3 250 € HT 

Rapport annuel : estimation pour 5 rapports annuels (comprenant 

l’analyse des données chiroptérologiques/acoustiques) : 10 000 € HT 

Total : 29 500 € HT (à titre indicatif) 

Effets attendus de la 

mesure à l’égard des 

incidences 

Suivi de la faune et du succès des mesures (transplantation/déplacement 

d’individus et compensation)  

Modalité de suivi de 

la mesure 

Rapports de résultats de chaque intervention par un naturaliste/écologue 

+ bilans périodiques. 

IX.8. Bilan des mesures proposées 

Le bilan des mesures ERC ou A proposées est présenté dans le tableau suivant. 

Tableau 95 – Bilan des mesures proposées 

Intitulé de la mesure Objectif de la mesure 
Coût estimé 

(HT) 

Mesure E1.1a – Evitement de 

populations à forts enjeux et de 

leurs habitats 

Evitement de populations à forts enjeux et de 

leurs habitats (chiroptères et amphibiens) 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure E3.1a – Absence de 

rejet dans le milieu naturel 
Evitement de pollution chronique 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure E3.2a – Absence 

d’utilisation de produits 

phytosanitaires et entretien de 

la végétation 

Eviter la dégradation des sols, des eaux et des 

milieux naturels et constituer des milieux 

favorables aux insectes (proies) et aux 

oiseaux, chiroptères et reptiles (prédateurs) + 

Gérer le développement de végétation sur les 

zones d’exclusion au sein de la centrale 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R1.1a – Réduction des 

emprises des travaux et 

balisage : réduction des 

emprises sur les habitats 

naturels, habitats d’espèces et 

continuités écologiques 

Préservation du milieu naturel et des habitats 

d’espèces (protégées et/ou patrimoniales) en 

limite des emprises des travaux (emprise 

clôturée) + délimitation des zones d’exclusion 

et du point d’eau temporaire à combler (et du 

cordon végétalisé à conserver) 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R1.1c – Phasage du 

comblement d’un point d’eau 

temporaire – adaptation du 

débroussaillage/déboisement 

Eviter la destruction d’individus de la faune 

(notamment d’amphibiens) et réduire les 

incidences sur la faune en générale 

1 950 € HT (à 

titre indicatif) 

Mesure R2.1a – Adaptation des 

modalités de circulation, des 

pistes, et du stationnement des 

engins de chantier 

Limiter les incidences sur les milieux naturels, 

la faune (dont espèces protégées et/ou 

patrimoniales) et sur le milieu physique 

(limitation de la formation d’ornières, …) 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R2.1e – Lutte contre 

l’érosion des sols 

Réduire le risque d’érosion des sols au niveau 

du talus présent en partie nord-est de la 

centrale 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R2.1f – Lutte contre les 

espèces exotiques 

envahissantes 

Réduire la dissémination et l’importation de 

plantes invasives 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R2.1i – Dispositif 

permettant d’éloigner les 

espèces à de la faune : 

adaptation des techniques de 

déboisement/défrichement 

Réduction du risque d’écrasement de la faune 
Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R2.1j – Dispositif de 

limitation des nuisances envers 

les populations humaines 

Réduire l’envol des poussières et les nuisances 

aux populations 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R2.2j – Clôture 

spécifique et dispositif anti-

pénétration dans les emprises 

Eviter l’introduction de la faune (dont espèces 

protégées) au sein de l’emprise des travaux 

(réduire le risque de collision/écrasement) 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R2.2k – Revégétalisation 

en fin de chantier 

Reconstitution d’un couvert herbacé diversifié 

protégeant les sols, favorable à la faune et 

limitant le développement de la flore invasive 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R3.1 – Adaptation de la 

période de démarrage du 

chantier 

Réduction des incidences sur la faune (et la 

flore), maintien des populations animales 

présentes, réduction du dérangement et de la 

destruction d’individus (dont espèces 

protégées) 

3 250 € HT (à 

titre indicatif) 



ECO-STRATEGIE  ELAWAN ENERGY 

A2029–R210330-v5                               page 282 

Intitulé de la mesure Objectif de la mesure 
Coût estimé 

(HT) 

Mesure R4 – Gestion des 

déchets de chantier 
Gestion des déchets du chantier 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R5 – Signalisation du 

chantier 

Réduction du risque d’accident entre liée au 

chantier 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure R2.2 – Limitation des 

nuisances envers la faune 

nocturne 

Permettre à la petite et moyenne faune de 

circuler librement sur le secteur 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure A5.b - Transplantation 

d’individus de la fore 

patrimoniale 

Eviter la destruction de 3 stations de 2 

espèces de la flore patrimoniale 

2 550 € HT (à 

titre indicatif) 

Mesure A6.1a – 

Management/suivi 

environnemental du chantier 

Réduction des risques de pollution 

accidentelle, de dégradation des eaux et du 

sol, d’atteinte à la santé ou sécurité humaine 

et aux milieux naturels 

Inclus dans le 

coût du projet 

Mesure A3.a – Aménagement 

ponctuel : amélioration du 

tunnel comme habitat d’espèces 

– limitation de la fréquentation 

humaine 

Réduction du dérangement des espèces 

fréquentant le tunnel par le public 

(notamment chiroptères et Sonneur à ventre 

jaune)  

Inclus dans le 

coût du projet 

(coût des 

matériaux + 

installation à 

coupler à celle 

de la clôture de 

la centrale) 

Mesure A6.2b – Déploiement 

d’actions de communication 
Communiquer sur le projet 

A définir a 

posteriori 

Mesure C1.1a - Renaturation 

d’habitats naturels et d’habitats 

d’espèces dégradés 

Compensation + gain de biodiversité des 

atteintes du projet (perte/altération d’habitats, 

dont zones humides) 

83 350 € HT sur 

30 ans (à titre 

indicatif) 

Mesure S4.1b – 

Approfondissement des 

connaissances relatives aux 

espèces impactées – suivis de 

l’avifaune, des chiroptères et 

des amphibiens 

Suivi de la faune et du succès des mesures 

(transplantation/déplacement d’individus et 

compensation) 

29 500 € HT sur 

30 ans (à titre 

indicatif) 

Total 
120 600 € HT 

sur 30 ans 

La figure suivante localise l’ensemble des mesures prises en faveur de la préservation de 

l’environnement sur l’AEI. 
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Figure 162 – Carte de synthèse des mesures proposées sur l’AEI
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X. ANALYSE DES DIFFERENTES VARIANTES DU PROJET 

Le projet d’implantation de la centrale au sol de Saint-Pierre-le-Moûtier s’est construit en intégrant les 

contraintes et sensibilités identifiées grâce aux études techniques, foncières et environnementales 

menées. 

L’élaboration du projet a notamment porté sur une phase importante de réduction des incidences 

sur le milieu naturel et la biodiversité locale. Le projet, ne pouvant totalement éviter certaines 

incidences, a notamment : 

• Réduit ses emprises sur les habitats naturels et habitats d’espèces entre la première version du 

projet et celle retenue, dont : 

o Une importante réduction des emprises sur les habitats de pelouses d’intérêt 

communautaire ; 

o Une importante réduction des emprises sur les zones humides de critère végétation ; 

o Une préservation de 2 des 3 points d’eau/mares notamment favorables à la reproduction 

des amphibiens (les 2 plus favorables) ; 

o Un recul par rapport au tunnel, accueillant des chiroptères en gîte et des amphibiens en 

hivernage (et préservation du corridor entre le tunnel et la mare située plus à l’ouest) ; 

o Une réduction des emprises sur les haies, pré-bois et fourrés notamment situés en limite 

d’emprise de l’AEI et favorables à l’avifaune des milieux semi-ouverts ou forestiers en 

reproduction, aux amphibiens et aux reptiles en hivernage mais aussi aux chiroptères en 

transit/chasse (en dehors de l’emprise clôturée). De plus, le projet évite une haie située 

le long de la future piste de desserte en partie sud-ouest de la centrale (« exclusion 

écologique ») ; 

o Une zone d’ « exclusion topographique ». 

La démarche d’évolution du projet en ce qui concerne la séquence éviter/réduire est plus précisément 

décrite au cours des figures suivantes, présentant les différents scénarii du projet : 

• Variante 1 : emprise sur la quasi-totalité des surfaces disponibles de l’AEI, hormis la partie située 

au sud de l’entrée du tunnel (infaisabilité technique) ; 

• Variante 2 : réduction des emprises sur les zones humides (notamment de critère végétation), 

les pelouses ainsi qu’intégration de la zone d’ « exclusion topographique » ; 

• Variante 3 – projet retenu : réduction des emprises sur les haies (évitement de la haie située le 

long du chemin de la partie sud-ouest de la centrale), sur les fourrés avec l’évitement d’un 

bosquet en partie sud-ouest de l’AEI, mais aussi d’une mare située sur la partie sud-ouest de la 

centrale 

Le projet retenu s’avère être le plus optimisé possible afin de concilier les besoins de surfaces 

suffisantes permettant de pérenniser le projet ainsi que la préservation de l’environnement. A la suite 

de cette longue phase d’évitement et de réduction des incidences, la réflexion s’est orientée vers la mise 

en place de mesures compensatoires de qualité, permettant de répondre aux objectifs de gain de 

biodiversité à long terme. 

 

Figure 163 – Variante 1 envisagée pour le projet (source : ADEN) 

 

Figure 164 – Variante 2 envisagée pour le projet (source : ADEN)

Evitement 

de pelouses 

et de zones 
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topographique 
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Figure 165 – Variante 3 envisagée pour le projet – projet retenu

Evitemment du bosquet 

et d’une mare 

Intégration d’une zone 

d’exclusion écologique : 

préservation d’une haie au 

sein de l’emprise clôturée 
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XI. CONCLUSION 

Le projet de centrale photovoltaïque de Saint-Pierre-le-Moûtier s’implante dans un secteur 

majoritairement agricole, en continuité sud du village de la commune. L’implantation est envisagée sur 

environ 10,80 ha de milieux majoritairement semi-ouverts (friche agricole en cours de fermeture) pour 

une emprise totale de panneaux de 5,44 ha et une puissance attendue de 12,0 MWc. Le projet 

implique également 0,81 ha de pistes, 4 postes (1 PDL et 3 PTR) une citerne de 60 m3, (la partie nord-

est pouvant bénéficier d’une citerne de 120 m3 existante à proximité du lotissement) pour une surface 

totale imperméabilisée de 126 m2. La construction de la centrale est envisagée sur 6 à 8 mois, tout 

comme son démantèlement, pour une exploitation envisagée sur 30 ans. 

L’aire d’étude immédiate comporte des enjeux tout au plus modéré en ce qui concerne le milieu 

physique, notamment au regard de l’hydrologie et l’hydrogéologie (masses d’eau souterraines de de 

bonne qualité) et des risque naturels (aléa moyen de retrait gonflement des argiles). Les enjeux du 

milieu naturel sont globalement forts, notamment en ce qui concerne les habitats (zones humides et 

pelouses d’intérêt communautaire) mais aussi la flore, les chauves-souris et les amphibiens. Les enjeux 

rattachés au milieu humain sont modérés (contexte démographique, risques technologiques, qualité de 

l’air et santé) à localement forts (servitude T1 liée à la voie ferrée). Les enjeux du paysage et du 

patrimoine sont jugés modérés pour la préservation des composantes des unités paysagères locales 

(milieux agricoles ouverts et motif bocager), pour les perceptions et visibilités (maintien des haies), 

ainsi qu’en ce qui concerne la dynamique d’évolution des milieux agricoles face aux espaces urbains. 

Le projet retenu s’avère être le plus optimisé possible afin de concilier les besoins de surfaces 

suffisantes permettant de pérenniser le projet ainsi que la préservation de l’environnement. A la suite 

de cette longue phase d’évitement et de réduction des incidences, les incidences résiduelles du 

projet concernent notamment la perte/l’altération d’habitats naturels (zones humides et pelouses) et 

d’habitats d’espèces (notamment l’avifaune des milieux semi-ouverts et les amphibiens), ainsi que les 

visibilités qui toutefois seront amoindries voire inexistantes avec le temps (développement naturel des 

haies préconisé pour renforcer l’écrin végétal autour du projet). Pour toutes les autres thématiques 

environnementales, les incidences résiduelles du projet sont estimées tout au plus à un niveau faible. 

Elles pourront même être positives sur certains points : apport économique ou contribution à la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre. 

Pour les incidences résiduelles modérées liées au milieu naturel, la réflexion s’est orientée vers la mise 

en place de mesures compensatoires de qualité, permettant de répondre aux objectifs de gain de 

biodiversité à long terme. 
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XIII. ANNEXES 

Annexe 1 – Liste complète de la flore recensée sur l’AEI 

 LISTE ROUGE ZNIEFF Protection 
Directive 

habitats 
Messicole INVASIVES  RARETE 

Nom scientifique France 
France 

(Orchidées) 
Bourg Bourg France Bourg DH2/DH4 France Bourg France Bourg Bourg 

Acer campestre LC - - - - - - - - - - CCC 

Acer pseudoplatanus LC - - - - - - - - - - CC 

Achillea millefolium LC - NE - - - - - - - - CCC 

Agrostis stolonifera LC - - - - - - - - - - CCC 

Ajuga reptans LC - - - - - - - - - - CCC 

Alliaria petiolata LC - - - - - - - - - - CC 

Alopecurus pratensis LC - - - - - - - - - - AC 

Amaranthus hybridus NA - NA - - - - - - - 3 R 

Amaranthus retroflexus NA - NA - - - - - - 
L3 N. 

Am. I 
3 AC 

Ambrosia artemisiifolia NA - NA - - - - - - 
L1 

N.Am. I 
3+ AR 

Anacamptis pyramidalis LC LC - - - - - - - - - AR 

Anisantha sterilis LC - - - - - - - - - - CCC 

Anthoxanthum odoratum LC - - - - - - - - - - CC 

Anthriscus sylvestris LC - - - - - - - - - - AR 

Arabidopsis thaliana LC - - - - - - - - - - AC 

Arctium lappa LC - - - - - - - - - - AC 

Arenaria serpyllifolia LC - - - - - - - - - - R 

Arrhenatherum elatius LC - - - - - - - - - - CCC 

Artemisia vulgaris LC - - - - - - - - - - CCC 

Arum italicum LC - - - - - - - - - - RR 

Arum maculatum LC - - - - - - - - - - CCC 

Barbarea verna LC - - - - - - - - - - RR 

Bellis perennis LC - - - - - - - - - - CCC 

Blackstonia perfoliata LC - - - - - - - - - - RR 

Brachypodium rupestre LC - DD - - - - - - - - RRR 

Brachypodium 

sylvaticum 
LC - - - - - - - - - - CCC 

Briza media LC - - - - - - - - - - C 

Bromopsis erecta LC - - - - - - - - - - C 

Bromus hordeaceus LC - - - - - - - - - - CCC 

Campanula rapunculus LC - - - - - - - - - - R 

Cardamine hirsuta LC - - - - - - - - - - CC 

Carex flacca LC - - - - - - - - - - CC 

Carex hirta LC - - - - - - - - - - CC 

Carex otrubae LC - - - - - - - - - - - 

Carex pairae LC - - - - - - - - - - AR 

Carex sylvatica LC - - - - - - - - - - CC 

Carlina vulgaris LC - - - - - - - - - - AC 

Carpinus betulus LC - - - - - - - - - - CCC 

Nom scientifique France 
France 

(Orchidées) 
Bourg Bourg France Bourg DH2/DH4 France Bourg France Bourg Bourg 

Centaurea jacea LC - - - - - - - - - - CC 

Centaurium erythraea LC - - - - - - - - - - AC 

Cerastium 

brachypetalum 
LC - - - - - - - - - - AR 

Cerastium glomeratum LC - - - - - - - - - - C 

Cerastium 

semidecandrum 
LC - - - - - - - - - - R 

Chara sp. - - - - - - - - - - - - 

Chenopodium album LC - - - - - - - - - - CCC 

Cirsium arvense LC - DD - - - - - - - - CCC 

Cirsium vulgare LC - - - - - - - - - - CCC 

Convolvulus sepium LC - - - - - - - - - - - 

Cornus mas LC - - - - - - - - - - AC 

Cornus sanguinea LC - - - - - - - - - - CCC 

Coronilla varia LC - - - - - - - - - - C 

Corylus avellana LC - - - - - - - - - - CCC 

Crataegus monogyna LC - - - - - - - - - - CCC 

Crepis vesicaria LC - - - - - - - - - - AC 

Cruciata laevipes LC - - - - - - - - - - CC 

Cytisus scoparius LC - - - - - - - - - - C 

Dactylis glomerata LC - - - - - - - - - - CCC 

Dactylorhiza majalis LC NT - - - - - - - - - RR 

Daucus carota LC - - - - - - - - - - CCC 

Digitaria sanguinalis LC - - - - - - - - - - CC 

Dioscorea communis LC - - - - - - - - - - AC 

Dipsacus fullonum LC - - - - - - - - - - CC 

Draba verna LC - DD - - - - - - - - AR 

Echium vulgare LC - - - - - - - - - - C 

Eleocharis palustris LC - - - - - - - - - - AC 

Elytrigia repens LC - - - - - - - - - - CC 

Equisetum arvense LC - - - - - - - - - - CC 

Eragrostis minor LC - NA - - - - - - - 1 AR 

Erigeron annuus NA - NA - - - - - - 
L2 N. 

Am. - 
3 C 

Erodium cicutarium LC - - - - - - - - - - C 

Euonymus europaeus LC - - - - - - - - - - CCC 

Euphorbia helioscopia LC - - - - - - - - - - CC 

Euphorbia lathyris LC - NA - - - - - - - 1 AC 

Euphorbia peplus LC - - - - - - - - - - C 

Ficaria verna LC - - - - - - - - - - CC 

Fragaria vesca LC - - - - - - - - - - CCC 
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Nom scientifique France 
France 

(Orchidées) 
Bourg Bourg France Bourg DH2/DH4 France Bourg France Bourg Bourg 

Fraxinus excelsior LC - DD - - - - - - - - CCC 

Galium album LC - - - - - - - - - - AR 

Galium aparine LC - - - - - - - - - - CCC 

Genista tinctoria LC - - - - - - - - - - C 

Geranium dissectum LC - - - - - - - - - - CCC 

Geranium molle LC - - - - - - - - - - CC 

Geranium robertianum LC - - - - - - - - - - CCC 

Geranium rotundifolium LC - - - - - - - - - - AC 

Glechoma hederacea LC - - - - - - - - - - CCC 

Glyceria fluitans LC - - - - - - - - - - C 

Hedera helix LC - - - - - - - - - - CCC 

Heracleum sphondylium LC - - - - - - - - - - CCC 

Hieracium pilosum DD - - - - - - - - - - 0 

Himantoglossum 

hircinum 
LC LC - - - - - - - - - AR 

Holcus lanatus LC - - - - - - - - - - CCC 

Hypericum perforatum LC - - - - - - - - - - CCC 

Hypochaeris radicata LC - - - - - - - - - - CC 

Iris germanica LC - NA - - - - - - - - - 

Jacobaea vulgaris LC - - - - - - - - - - CCC 

Juncus articulatus LC - - - - - - - - - - AC 

Juncus effusus LC - - - - - - - - - - CC 

Juncus inflexus LC - - - - - - - - - - C 

Lamium purpureum LC - - - - - - - - - - CC 

Lathyrus hirsutus LC - - - - - - - - - - RR 

Lathyrus linifolius LC - - - - - - - - - - AC 

Lathyrus nissolia LC - NT D - - - - - - - RR 

Leucanthemum vulgare DD - - - - - - - - - - CCC 

Ligustrum vulgare LC - - - - - - - - - - CCC 

Linaria repens LC - - - - - - - - - - C 

Linaria vulgaris LC - - - - - - - - - - C 

Listera ovata LC LC - - - - - - - - - AR 

Lithospermum officinale LC - - - - - - - - - - RR 

Lolium perenne LC - - - - - - - - - - CCC 

Loncomelos pyrenaicus LC - - - - - - - - - - AC 

Lonicera periclymenum LC - - - - - - - - - - CCC 

Lonicera xylosteum LC - - - - - - - - - - C 

Lotus corniculatus LC - - - - - - - - - - CCC 

Lychnis flos-cuculi LC - - - - - - - - - - AC 

Lycopus europaeus LC - - - - - - - - - - CC 

Malva moschata LC - - - - - - - - - - C 

Medicago arabica LC - - - - - - - - - - AC 

Medicago lupulina LC - - - - - - - - - - CCC 

Melilotus albus LC - - - - - - - - 
L3 

Eurasie 

I 

- AR 

Molinia caerulea LC - - - - - - - - - - AC 

Nom scientifique France 
France 

(Orchidées) 
Bourg Bourg France Bourg DH2/DH4 France Bourg France Bourg Bourg 

Myosotis arvensis LC - - - - - - - - - - CC 

Oenothera biennis NA - NA - - - - - - 

L1 

N.Am. 

V 

0 RR 

Ophrys apifera LC LC - - - - - - - - - R 

Papaver rhoeas LC - - - - - - 
Messico

le 

Ubiqu

iste 
- - C 

Persicaria maculosa LC - - - - - - - - - - CC 

Petrorhagia prolifera LC - - - - - - - - - - AR 

Phleum pratense LC - - - - - - - - - - C 

Phragmites australis LC - - - - - - - - - - AC 

Picris hieracioides LC - - - - - - - - - - CC 

Pilosella officinarum LC - - - - - - - - - - CC 

Plantago major LC - - - - - - - - - - CCC 

Platanthera bifolia LC LC - - - - - - - - - R 

Poa annua LC - - - - - - - - - - CCC 

Poa nemoralis LC - - - - - - - - - - CC 

Poa pratensis LC - - - - - - - - - - CCC 

Populus nigra LC - - - - - - - - - - R 

Populus tremula LC - - - - - - - - - - CCC 

Potamogeton 

polygonifolius 
LC - LC D - - - - - - - RR 

Potamogeton crispus LC - - - - - - - - - - R 

Potentilla neglecta LC - - - - - - - - - - - 

Potentilla reptans LC - - - - - - - - - - CCC 

Potentilla verna LC - - - - - - - - - - - 

Poterium sanguisorba LC - - - - - - - - - - CC 

Primula elatior LC - - - - - - - - - - C 

Primula veris LC - - - - - - - - - - CC 

Prunella vulgaris LC - - - - - - - - - - CCC 

Prunus avium LC - - - - - - - - - - CCC 

Prunus spinosa LC - - - - - - - - - - CCC 

Pulicaria dysenterica LC - - - - - - - - - - AC 

Pyrus communis LC - NA - - - - - - - - AC 

Quercus petraea LC - - - - - - - - - - CCC 

Quercus robur LC - - - - - - - - - - CCC 

Ranunculus acris LC - - - - - - - - - - CCC 

Ranunculus aquatilis LC - - - - - - - - - - RR 

Ranunculus auricomus LC - - - - - - - - - - AC 

Ranunculus bulbosus LC - - - - - - - - - - CC 

Ranunculus repens LC - - - - - - - - - - CCC 

Robinia pseudoacacia NA - NA - - - - - - 
L1 N. 

Am. V 
5 CC 

Rosa canina LC - - - - - - - - - - CC 

Rosa tomentosa LC - NT - - - - - - - - RRR 

Rubus fruticosus - - - - - - - - - - - CCC 

rubus sp. - - - - - - - - - - - - 

Rumex acetosa LC - - - - - - - - - - CCC 
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Nom scientifique France 
France 

(Orchidées) 
Bourg Bourg France Bourg DH2/DH4 France Bourg France Bourg Bourg 

Rumex crispus LC - - - - - - - - - - CCC 

Rumex obtusifolius LC - - - - - - - - - - CCC 

Salix alba LC - - - - - - - - - - CC 

Salix atrocinerea LC - - - - - - - - - - RR 

Salix caprea LC - - - - - - - - - - CCC 

Salix cinerea LC - - - - - - - - - - C 

Sambucus nigra LC - - - - - - - - - - CCC 

Saponaria officinalis LC - - - - - - - - - - C 

Saxifraga tridactylites LC - - - - - - - - - - AC 

Schedonorus 

arundinaceus 
LC - - - - - - - - - - CCC 

Sedum album LC - - - - - - - - - - C 

Sedum rupestre LC - - - - - - - - - - AC 

Senecio inaequidens NA - NA - - - - - - 
L1 S. 
Af. I 

2+ RRR 

Senecio vulgaris LC - - - - - - - - - - CCC 

Sinapis arvensis LC - - - - - - - - - - C 

Solanum dulcamara LC - - - - - - - - - - CC 

Solidago canadensis NA - NA - - - - - - 
L1 N. 

Am. V 
2+ RR 

Sonchus asper LC - - - - - - - - - - CCC 

Sorbus aucuparia LC - - - - - - - - - - R 

Stellaria holostea LC - - - - - - - - - - CC 

Taraxacum officinale LC - - - - - - - - - - - 

Trifolium hybridum LC - - - - - - - - - - AC 

Trifolium pratense LC - - - - - - - - - - CCC 

Tussilago farfara LC - - - - - - - - - - AC 

Typha latifolia LC - - - - - - - - - - AC 

Ulmus minor LC - - - - - - - - - - CC 

Urtica dioica LC - - - - - - - - - - CCC 

Valerianella locusta LC - - - - - - - - - - C 

Verbascum 

pulverulentum 
LC - - - - - - - - - - R 

Verbascum thapsus LC - - - - - - - - - - AC 

Verbena officinalis LC - - - - - - - - - - CCC 

Veronica arvensis LC - - - - - - - - - - CC 

Veronica chamaedrys LC - - - - - - - - - - CCC 

Veronica hederifolia LC - - - - - - - - - - C 

Veronica scutellata LC - - - - - - - - - - R 

Viburnum lantana LC - - - - - - - - - - C 

Vicia sativa NA - - - - - - - - - - CC 

Vicia sepium LC - - - - - - - - - - CCC 

Vinca minor LC - - - - - - - - - - AC 

Viola odorata LC - - - - - - - - - - CC 

Viscum album LC - - - - - - - - - - CC 

Vulpia myuros LC - - - - - LC - - - - AR 

 

 

Annexe 2 – Arrêté préfectoral relatif à la lutte contre l’Ambroisie dans la Nièvre 
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Annexe 3 - Synthèse de la disposition 8B-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

 

 


